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Sommaire  exécutif  

La strat®gie de conservation de lôeau potable mise de lôavant par la Ville de Qu®bec en 2010 

comprend des orientations qui visent à protéger la ressource eau à la source, à garantir à la 

population une eau potable de qualité en quantité suffisante et à assurer une gestion durable de la 

ressource. Parmi les objectifs associ®s ¨ la gestion durable de lôeau, la Ville de Qu®bec propose 

« dôinformer et de sensibiliser les citoyens, les institutions, les commerces et les industries ». 

La mise en place une équipe de sensibilisation à la protection des sources d'eau potable serait une 

action concrète en ce sens. Dans le but de former les membres dôune telle équipe qui interviendra 

principalement auprès des citoyens circulant dans les sentiers du parc linéaire de la rivière Saint-

Charles, lôAssociation pour la protection de lôenvironnement du lac Saint-Charles et des Marais du 

Nord (APEL) sôest vu confier le mandat de cr®er un guide de formation. 

Le guide est donc un document de formation et dôinformation pour le personnel de l'équipe de 

sensibilisation à la protection des sources d'eau potable. Il est conçu de manière à servir comme outil 

de r®f®rence et de communication au public en ce qui a trait au cycle de lôeau de mani¯re g®n®rale et 

plus particulièrement à celui du bassin versant de la rivière Saint-Charles à Québec. 

La majeure partie de ce guide traite donc de notions relatives au cycle hydrologique et de l'impact 

des activités humaines sur la qualité de lôeau et sur sa quantité disponible. Le contenu du guide vise 

à sensibiliser les citoyens à la précarité et la fragilit® de la ressource afin quôils puissent prendre 

conscience des gestes nécessaires à sa protection et à la réduction de sa consommation. 

Les thèmes abordés sont notamment : les principaux facteurs influençant la quantité et la qualité de 

lôeau, lôeau et la sant® environnementale en fonction de lôusage, la description du territoire du bassin 

versant de la rivière Saint-Charles. Le parcours de l'eau de sa source jusqu'au robinet, puis de l'usine 

de traitement des eaux usées jusquôau rejet dans le fleuve Saint-Laurent. 

Le guide propose aussi des mesures simples de r®duction de la consommation de lôeau et de 

protection de la qualit® de lôeau à la source. 

Un recensement des problématiques rencontrées dans le parc linéaire de la rivière Saint-Charles 

affectant la qualit® de lôeau est ®galement inclus dans le guide. Dans le but de pallier ces 

comportements problématiques et de promouvoir la protection des cours dôeau, des alternatives sont 

proposées aux usagers du parc. 

Finalement, le guide survole les lois et les règlements qui protègent la ressource eau et qui encadrent 

les activit®s humaines ayant un impact potentiel sur la qualit® de lôeau. 
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1 Introduction  

Lôeau potable est un bien pr®cieux et rare ¨ lô®chelle plan®taire. En effet, lôeau est source de vie, 

mais est aussi source de nombreuses maladies. ê titre dôexemple, au cours du milieu du 19
e
 siècle, 

la région de Québec a connu plusieurs épidémies reli®es ¨ la qualit® de lôeau, pensons à la typhoïde 

et au choléra. De plus, nô®tant pas dot®e dôun syst¯me dôaqueduc efficace, la Ville de Québec était 

incapable de faire face aux incendies majeurs. Certains quartiers ont d'ailleurs été rasés 

complètement par le feu. Pour ces raisons, en 1853, le Conseil de ville donne son aval au projet 

dôapprovisionnement en eau potable dans la rivière Saint-Charles, afin de garantir un accès à une 

eau de qualité pour tous et une sécurité contre les incendies (Ville de Québec, 2001). 

C'était le d®but dôune longue histoire entre une ville et son besoin en eau potable. Au début de 

l'aqueduc, on interceptait lôeau au fil de la rivi¯re et on la distribuait directement dans les conduites 

en esp®rant que lôeau serait toujours dôune bonne qualit®. En 1930, on construit un premier barrage 

au lac Saint-Charles pour réguler le débit, on ajoute une chloration ainsi quôune filtration de lôeau 

par une grille de 6 mm. Cependant, en raison de lôintensification de lôoccupation du territoire et des 

activit®s humaines, la construction dôune usine de traitement des eaux est devenue nécessaire et a 

donc débuté en 1968. Cette usine a connu une réfection complète entre 2007 et 2010 afin de 

répondre à la demande grandissante en eau potable. Notamment, la demande a fortement augmenté à 

la suite des fusions municipales de 2002 (Villeneuve et coll., 2002). 

Assurer un approvisionnement en eau potable à la population de la ville de Québec, et ce, en 

quantité et en qualité suffisante, devient de plus en plus problématique à cause de la densification 

grandissante de la ville de Québec et des municipalités en amont de la prise dôeau. Le 

développement urbain affecte, dôune part, la qualit® de lôeau ¨ lôentr®e des usines de traitement et, 

dôautre part, fait augmenter la demande de mani¯re importante. 

ê l'heure actuelle, les sources dôeau potable de la Ville de Québec sont la rivière Saint-Charles, le 

fleuve Saint-Laurent, la rivière Montmorency, le lac des Roches et la rivière des Sept Ponts, et 

quelques puits (Comm. Jacques Deschênes, 2010; Villeneuve et coll., 2002). 

Pour la plupart des gens, le concept d'eau potable s'arrête au robinet. La population nôest pas encore 

suffisamment au courant de la complexité de la gestion de l'eau. Ceci se répercute, entre autres, par 

une consommation quotidienne très élevée (plus de 400 L par personne), ainsi que par certains 

comportements mettant en péril la ressource alors que le Québec fait partie des endroits les plus 

privilégiés au monde en terme de réserves d'eau renouvelables (SCHL, 2005). 

Ce guide vise à former les agents de sensibilisation pour la protection de lôeau potable. Les agents 

de sensibilisation ont pour principal mandat d'informer la population sur le cycle de lôeau 

consommée dans le bassin versant de la rivière Saint-Charles et d'éduquer les citoyens quant à leur 

rôle dans la protection de la ressource. Le présent document contient donc les principaux éléments 

quôun citoyen averti devrait connaître afin de contribuer à la protection de la ressource eau et 

dôassurer sa p®rennit®. Le document est divisé selon les sections suivantes : 

1. Lôapproche ¨ barri¯res multiples; 

2. Mandat et objectifs de l'équipe de sensibilisation à la protection des sources d'eau potable; 
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3. Une description du territoire dôintervention des agents de sensibilisation; 

4. Le cycle hydrologique naturel et l'influence de lôhomme sur celui-ci; 

5. L'eau : Santé, Sécurité, Récréation; 

6. Les sources dôeau potable de la Ville de Québec; 

7. La protection des plans dôeau et des cours dôeau au quotidien : la problématique du parc 

linéaire; 

8. La réglementation qui protège la ressource (pour le bassin versant de la rivière Saint-

Charles); 

9. Un glossaire expliquant certains termes relatifs à l'hydrologie, à la limnologie (sciences des 

lacs et des rivières) et à la qualité de l'eau;  

10. Des annexes contenant  

 Le journal de bord du préventionniste; 

 Le formulaire pour le rapport dôinfraction g®n®ral; 

 Des outils de communication sous forme de dépliants et fiches; 

 Une section dôinformations suppl®mentaires : 

- Réduction de la contamination du rejet; 

- £tapes de traitement de lôeau potable; 

- Le parcours des eaux usées; 

- La problématique du trichloréthylène (TCE) dans le secteur de Val-Bélair; 

- Le r¯glement de lôagglom®ration sur les pesticides, les engrais et les composts 

R.A.V.Q 359; 

- Le r¯glement de lôagglom®ration sur la protection des prises dôeau potable 

R.A.V.Q 266; 

- Les personnes-ressources auprès la Ville de Québec; 

- Des références supplémentaires. 

Ainsi, ce document sert de cahier dôinstruction à l'équipe de sensibilisation à la protection des 

sources d'eau potable et d'outil de vulgarisation des concepts au public. 

2 ,ȭÁÐÐÒÏÃÈÅ Û ÂÁÒÒÉîÒÅÓ ÍÕÌÔÉÐÌÅÓ 

Lôapproche ¨ barri¯res multiples (Figure 1) consiste à : 

(1) Protéger la ressource « eau » à la source, côest-à-dire au niveau du cours dôeau, du lac et de la 

nappe phréatique, ainsi que de lôatmosph¯re, afin de réduire la contamination chimique et 

biologique. Ceci inclut la réduction de la consommation d'eau potable, la réduction des rejets 

polluants et la protection de lôint®grit® de lô®cosyst¯me naturel qui agit en quelque sorte comme 

une « usine dô®puration naturelle des eaux ». 

(2) Traiter efficacement en continu, côest-à-dire assurer un traitement ad®quat de lôeau ¨ lôusine de 

traitement (UTE) et dans le r®seau dôapprovisionnement. 

(3) Effectuer une surveillance fiable. 
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(4) Assurer une réponse efficace aux probl¯mes de qualit® dôeau (avis aux consommateurs faits par 

la santé publique ou de la municipalité). 

(Adapté du CCME « http://www.ccme.ca/assets/pdf/mba_fre.pdf ») 

Bien que les points 2 à 4 relèvent de la responsabilité des autorités, des gestionnaires et opérateurs, 

le premier point relève de la responsabilité de tous. Ce point est primordial puisque le traitement de 

lôeau potable à l'usine est plus efficace lorsque les eaux à traiter sont déjà de bonne qualité. En effet, 

la d®gradation de la qualit® de lôeau n®cessite davantage de traitement et de contr¹le (voir aussi la 

section 9.3). Cette d®gradation est attribuable ¨ lôaccroissement des activit®s humaines qui ont un 

impact direct et/ou indirect sur la qualit® de lôeau d¯s sa source. 

Le présent guide met donc lôemphase sur la responsabilité du citoyen afin qu'il contribue à la 

protection de lôeau potable à la source en réduisant sa consommation d'eau potable, en réduisant ses 

rejets polluants et en prot®geant lôint®grit® de lô®cosyst¯me naturel. 

 
Figure 1 : L'approche à barrières multiples et la responsabilité du citoyen (adapté du CCME 

(http://www.ccme.ca/assets/pdf/mba_fre.pdf). 

3 L'équipe de sensibilisation à la protection des sources d'eau potable  

3.1 Mandat  et objectifs spécifiques  

Le mandat de l'équipe de sensibilisation à la protection des sources d'eau potable de Québec est de 

conseiller et de sensibiliser les citoyens de Québec sur la situation particulière de la rivière Saint-

Charles et sur les gestes à poser pour mieux protéger la qualité de lôeau potable. Elle réalisera ces 

objectifs par différentes interventions par exemple : parcourir le territoire visé à pied, à vélo ou en 
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canot, ®tablir des kiosques dôinformation, remettre des d®pliants d'information, etc. L'équipe de 

sensibilisation parcourra les principaux axes menant ¨ la prise dôeau de lôusine de traitement dôeau 

potable (UTE) de Québec : le parc linéaire de la rivière Saint-Charles en amont de la prise dôeau 

potable, ainsi que les secteurs des rivi¯res Nelson et Jaune. £ventuellement, dôautres secteurs de la 

Ville de Québec pourraient être ajoutés. 

Ainsi, les agents de sensibilisation doivent acquérir une expertise sur tout ce qui a trait à la rivière 

Saint-Charles et au cycle de lôeau potable dans la Ville de Québec; de la prise dôeau dans la rivi¯re 

jusqu'au robinet domestique. Ils doivent également connaître les problèmes rencontrés dans le parc 

linéaire et les actions à mettre en îuvre pour y remédier. Il est important que ces actions soient 

documentées et consignées dans un journal de bord quotidien (Annexe 1). Ce journal servira à 

améliorer les connaissances des problèmes rencontrées ainsi que les usages permises et illicites que 

font les citoyens des cours dôeau. Cela permettra dôajuster les campagnes de sensibilisation auprès 

des citoyens.  

Le contenu de ce guide de formation a pour fonction de soutenir les propos des membres de l'équipe 

de sensibilisation. Interpeller les passants et capter leur attention est une tâche difficile qui nécessite 

de lôenthousiasme et de la persévérance. Cette aptitude de communication est essentielle pour ce 

mandat et fera le succès de l'équipe de sensibilisation. 

Les objectifs spécifiques de la l'équipe de sensibilisation à la protection des sources d'eau potable 

sont de : 

 Sensibiliser les citoyens ¨ lôimportance de lôeau potable et les inciter ¨ lôutiliser de fa­on 

responsable en posant des gestes simples et concrets pour la préserver; 

 Faire connaître la réglementation municipale et aider à la faire respecter; 

 Garantir la protection des sources dôeau en sensibilisant le public ¨ lôapproche ¨ barri¯re 

multiples. 

3.2 Outils de communication  

Conseils pour optimiser la communication : 

 Porter une identification claire (en fonction de ce qui sera proposé pour l'équipe de 

sensibilisation); 

 Sôidentifier rapidement et annoncer clairement son mandat; 

 Adopter une attitude positive, empathique, être souriant et proactif, tout en dégageant 

autorité et assurance; 

 Préparer un bref exposé; 

o Avis (si la personne pose des gestes inappropriés); 

o Explications (aborder les gens et leur demander sôils ont des questions sp®cifiques 

concernant lôeau, le parc lin®aire, etc.); 

Différents outils de communication (sous forme de dépliants et de fiches) sont mis à la disposition 

de l'équipe de sensibilisation. L'agent de sensibilisation devra se munir dôun nombre suffisant de ces 

documents pour des fins de distribution. 
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 La liste et l'horaire des écocentres (Annexe 3); 

 La carte du parc linéaire de la rivière Saint-Charles (Annexe 4); 

 La carte du parcours canotable de la Haute-Saint-Charles (Annexe 5); 

 Le nouveau d®pliant sur les bassins versants et les moyens dô®conomiser lôeau potable 

(publication prévue au printemps 2011 par la Ville de Québec); 

 Le guide bleu du résident (réalisé par le CRE-Capitale nationale, la Corporation du 

bassin de la Jacques-Cartier, le Conseil de bassin de la rivière Montmorency, la 

Corporation d'aménagement et de protection de la Sainte-Anne et le Conseil de bassin de 

la rivière Saint-Charles); 

 Le calendrier des activités pour lôann®e en cours; 

 Le dépliant sur la dermatite du baigneur (Annexe 6); 

 Le dépliant sur les cyanobactéries (Annexe 7). 

4 $ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ de l'équipe de sensibilisation  

Le territoire dôintervention de l'équipe de sensibilisation à la protection des sources d'eau potable se 

situe sur la partie du bassin versant de la prise dôeau potable de l'UTE qui se trouve sur le territoire 

administratif de la Ville de Québec. Spécifiquement, l'équipe de sensibilisation parcourra le parc 

linéaire de la rivière Saint-Charles en amont de la prise dôeau potable, ainsi que les secteurs des 

rivières Nelson et Jaune (Figure 2). 

Dans le but de fournir un portrait global, les sections 4.1 et 4.2 décrivent lôensemble du territoire du 

bassin versant de la rivière Saint-Charles et du sous-bassin versant de la prise dôeau potable de 

lôUTE. Les sections 4.3 à 4.6 décrivent, de manière succincte, les secteurs dôintervention vis®s par 

l'équipe de sensibilisation. 

4.1 Le bassin versant de la rivière Saint -Charles 

Le bassin versant de la rivière Saint-Charles (Figure 2) couvre environ 550 km
2
 et possède un réseau 

hydrographique de 224 km, dont six rivières principales : des Hurons, Jaune, Nelson, Lorette, du 

Berger et Saint-Charles. Côest lôun des plus petits bassins versants du Qu®bec, mais le plus 

densément peuplé avec près de 350 000 habitants (Brodeur et coll., 2009).  



Guide de formation à l'intention de l'équipe de sensibilisation à la protection des sources d'eau potable 

6 Association pour la protection de l'environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord (APEL) 

 

 
Figure 2 : Bassin versant de la rivière Saint-Charles comprenant le bassin versant de la prise dôeau 

potable de la Ville de Québec.  
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Figure 3 : Principales activités anthropiques dans le haut-bassin de la rivière Saint-Charles.  



Guide de formation à l'intention de l'équipe de sensibilisation à la protection des sources d'eau potable 

8 Association pour la protection de l'environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord (APEL) 

4.2 Le bassin versant de la rivière Saint -Charles en amont  ÄÅ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÄȭÅÁÕ 

D'une superficie d'environ 348 km
2
, le territoire du haut-bassin est partagé entre la municipalité des 

cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury (41,2 %), la Ville de Québec (30,5 %), la municipalité de 

Lac-Beauport (16,4 %), la municipalité de Saint-Gabriel-de-Valcartier (10,5 %), la ville de Lac-

Delage (0,6 %), la municipalité de Shannon (0,4 %), Wendake (0,3 %) et la municipalité de Sainte-

Brigitte-de-Laval (0,1 %). Or, la forte majorité de la population vit dans la ville de Québec (71 %). 

Le haut-bassin versant de la rivière Saint-Charles, ou bassin versant de la prise d'eau potable tel que 

décrit à la figure 2, est parsemé de nombreux lacs de dimensions variables : Saint-Charles (360 ha), 

Beauport (85 ha), Delage (52 ha), Durand (32 ha), Sud-Ouest (25 ha), Trois-Petits-Lacs (20 ha), 

Fortier (15 ha), Neigette (12 ha) et Clément (8,5 ha) en sont quelques exemples. L'altitude du 

territoire varie de 790 m à l'extrême nord à 150 m à la prise d'eau potable de la ville de Québec. Le 

relief est caractérisé par des montagnes et des fonds de vallée. 

Dans le haut-bassin versant de la rivière Saint-Charles (Figure 3), les zones boisées représentent 

74 % du territoire, alors que les surfaces anthropisées, les zones urbaines et les friches et milieux 

ouverts couvrent une superficie de 18 %. Les terres agricoles ne représentent qu'un pourcent du 

haut-bassin, le reste du territoire (7 %) étant occupé par les milieux humides et les eaux de surface 

(lacs et rivières). 

Même si la majeure partie du territoire est occupée par des milieux boisés, ces zones demeurent 

réparties en périphérie des plans d'eau alors que les terrains urbanisés se retrouvent souvent dans 

leur environnement imm®diat. Une partie des habitations pr®sentes dispose dôinstallations septiques 

individuelles (40%) et une autre est reliée à un système d'égout sanitaire (majoritairement au sud du 

haut-bassin). Le développement et la densification des secteurs résidentiels se poursuivent toujours, 

mais l'activité est maintenant encadrée par un Règlement de contrôle intérimaire appliqué par la 

Communauté métropolitaine de Québec. Le Règlement de contrôle intérimaire vient encadrer le 

développement futur principalement au niveau de la foresterie, des installations septiques et du 

contrôle de l'érosion et de l'imperméabilisation des sols. De plus, les milieux naturels seront mieux 

protégés en raison d'exigences plus sévères pour la protection des bandes riveraines des milieux 

humides et des cours d'eau. En outre, le réseau routier (routes et accotements) occupe 2,4 % 

(8,35 km
2
) du haut-bassin versant. Les routes et les habitations ont des effets directs sur la qualité de 

l'eau du réseau hydrographique (voir section 5.3). 

Les principales activités économiques du territoire se concentrent autour du récréotourisme, de 

l'exploitation forestière et de l'exploitation du sable et du gravier. On y retrouve deux stations de ski, 

sept terrains de golf, deux campings, cinq hôtels, ainsi que plusieurs carrières souvent situées à 

proximité des cours d'eau et des lacs. Il est à noter que le territoire du haut-bassin de la rivière Saint-

Charles compte deux stations municipales d'épuration de type « étang aéré », en plus des 

infrastructures d'épuration des eaux usées privées (installations septiques). Des sites de dépôts secs, 

un centre de tri et des cimetières de voitures parsèment aussi le territoire. L'ensemble de ces activités 

ou installations peut être source de dégradation de la qualité des eaux. 

Du point de vue géologique, le haut-bassin versant est sis sur le Bouclier canadien, un immense 

secteur composé de roches ignées et métamorphiques (ex. granite). Sous un sol très mince, la nature 
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peu soluble du lit de roches du Bouclier canadien influence plusieurs paramètres physico-chimiques 

de l'eau du réseau hydrographique : charge en espèces ioniques et en nutriments, pH, dureté, etc. 

(Brodeur et coll., 2009) 

4.3 Le parc linéaire de la rivière Saint -Charles 

Le parc linéaire de la rivière Saint-Charles est le r®sultat dôune ®tude lanc®e en 1984 dans le cadre 

dôun Plan dôam®nagement et de d®veloppement (PDAD). Un des r®sultats de lô®valuation de lô®tat 

de la situation était la remise en état de la rivière Saint-Charles qui a été canalisée en grande partie 

durant les années 1970, car on privilégiait ¨ lô®poque une évacuation rapide des eaux non traitées. 

On voulait éviter les inondations et on souhaitait établir des sentiers pédestres pour la population. 

Or, cette vision a été révisée dans les années 1980, notamment car les objectifs de la canalisation 

nôavaient pas ®t® atteints. Côest alors qu'il fut décidé à réaliser la renaturalisation de la rivière Saint-

Charles, de protéger les usages (sports récréatifs), de retrouver lô®quilibre biologique du milieu et de 

redonner la rivière à la population (PDAD 1998). Côest essentiellement dans le cadre de cet objectif 

que le parc linéaire a été aménagé (travaux réalisés entre 1998 et 2010) (Figure 4 et Figure 5). 

 
Figure 4 : La rivière Saint-Charles avant (à gauche) et après sa renaturalisation (à droite). 

 
Figure 5 : Le plan dôune section, renaturalisation de la rivière Saint-Charles, coupe transversale (BPR, 

1999). 
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Long de 32 kilomètres, ce sentier pédestre est aménagé le long des rives de la rivière Saint-Charles, 

de son embouchure jusquôà sa source, le lac Saint-Charles. Il est possible de faire du vélo dans la 

portion du sentier réservée à cette fin entre le pont Samson et le pont Scott, sur quatre kilomètres. En 

hiver, certaines sections sont damées pour la marche et il est possible de faire de la raquette dans les 

sentiers secondaires du parc des Saules (Annexe 4). 

4.4 ,Á ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÕ ÂÁÓÓÉÎ ÖÅÒÓÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÒÉÖÉîÒÅ 3ÁÉÎÔ-Charles  

En ce qui concerne la rivière Saint-Charles en amont de la prise d'eau, lô£tude limnologique du haut-

bassin de la rivière Saint-Charles réalisée par l'APEL entre 2007 et 2009 a révélé que la qualité 

bactériologique de l'eau se détériore lors de son trajet vers la prise d'eau potable, passant de 

200 UFC/100 ml ou moins à la sortie du lac (seuil pour la baignade) à parfois plus de 

1000 UFC/100 ml (seuil pour le canotage) à 1 km en amont de la prise d'eau. Or, à cette station 

d'échantillonnage à 1 km en amont de la prise d'eau, la qualité bactériologique a eu tendance à 

sôam®liorer chaque année depuis le suivi de 2007, grâce aux réparations et réfections de réseaux 

dô®gouts dans ce secteur. En fait, le tronçon de la rivière Saint-Charles entre le barrage Cyrille-

Delage et l'UTE traverse une partie assez urbanisée de la ville de Québec où les habitations sont 

raccord®es ¨ un syst¯me dô®gouts sanitaires (Annexe 9). 

Concernant les qualités esthétiques de l'eau (présence d'algues et de sédiments), il est à noter que la 

concentration de phosphore total dans la rivière Saint-Charles est généralement sous le seuil de 

30 ɛg/L visant ¨ limiter la croissance d'algues dans les rivi¯res. Les concentrations de mati¯res en 

suspension y sont aussi généralement basses. Toutefois, lors dôaverses de pluie, la concentration de 

ces paramètres augmente à des niveaux moyens (APEL, 2009). 

Lôaugmentation des s®diments est, entre autres, due ¨ lô®rosion des berges de la rivi¯re Saint-

Charles. Lô®rosion est amplifi®e par la d®gradation de la bande riveraine et par lôaugmentation du 

d®bit de la rivi¯re qui est attribuable ¨ lôaccroissement des surfaces imperméables due à 

lôurbanisation du territoire (voir section 6.2). 

La qualité de lôeau de la rivi¯re Saint-Charles se détériore davantage en aval de la prise dôeau 

potable, et ce, jusquô¨ son exutoire dans le fleuve Saint-Laurent (données du MDDEP, 2010). 

4.5 La rivière Nelson  

Seule une partie du bassin versant de la rivière Nelson est situé sur le territoire de la ville de 

Québec : le secteur de Val-Bélair et le secteur nord de Loretteville. Ces secteurs connaissent une 

densification urbaine importante. De plus, le d®veloppement dôun parc industriel avoisinant la 

rivière Nelson, à Val-Bélair, progresse rapidement depuis 2008. 

Le suivi de la qualit® de lôeau de la rivi¯re Nelson a permis d'identifier une contamination fécale, 

récurrente depuis 2007, dépassant souvent le seuil permettant la baignade, et parfois même celui 

permettant les sports de contact secondaire (voir section 6.1). 

Dans la partie de la rivière Nelson située sur le territoire de la ville de Québec, la rive présente sur 

plusieurs tronçons une dégradation importante de sa bande riveraine, ce qui contribue ¨ lô®rosion des 

rives, tout comme lôimperm®abilisation croissante du bassin versant. Ceci a pour effet d'augmenter 
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les débits de pointe de la rivière (section 6.2). En effet, 49 % des rives de ce secteur sont en érosion 

et 32 % seraient à reboiser (APEL, 2009). 

Plusieurs terrains riverains de la rivière Nelson appartenant à la Ville de Québec sont utilisés par le 

voisinage comme dépotoir à gros rebus, et ce, depuis plusieurs années, comme le témoigne l'état de 

dégradation de certains meubles et électroménagers (Comm. François Côté, 2011). Ces rebuts sont 

une source potentielle de produits chimiques divers, dôhydrocarbures, etc. qui contribuent à 

contaminer les eaux de surface et souterraines. 

4.6 La rivière Jaune  

La partie du sous-bassin versant de la rivière Jaune située sur le territoire de la ville de Québec se 

trouve en aval du chemin de lôOr®e au croisement du boulevard du Lac. Ainsi, le territoire est 

couvert par lôarrondissement de Charlesbourg, notamment par le quartier Notre-Dame-des-

Laurentides. 

Sur le territoire de la ville de Québec, la rivière Jaune est bordée de zones résidentielles et est 

traversée par des axes routiers importants tels que lôautoroute 73. 

En ce qui concerne la qualit® de lôeau, la rivi¯re Jaune présente fréquemment des concentrations en 

coliformes fécaux dépassant le seuil permettant la baignade ou les activités de contact secondaire. 

Aussi, lô®rosion des rives dans certains secteurs sôav¯re importante et est probablement caus®e en 

partie par la dégradation de la bande riveraine (APEL, 2009). 

Pour de plus amples informations sur les rivi¯res Jaune et Nelson, veuillez consulter lôÉtude 

limnologique du haut-bassin de la rivière Saint-Charles (référence à l'annexe 12). 

5 #ÙÃÌÅ ÈÙÄÒÏÌÏÇÉÑÕÅ ÎÁÔÕÒÅÌ ÅÔ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÓÕÒ ÃÅ ÃÙÃÌÅ 

5.1 Le cycle de l'eau 

Le cycle de lôeau fonctionne gr©ce ¨ lô®nergie solaire. Côest lôeau au sol qui, chauff®e par le soleil, 

passe ¨ lô®tat de vapeur et voyage dans lôatmosph¯re jusquô¨ ce quôelle retombe sous forme de 

pr®cipitations. Elle rejoint ainsi les cours dôeau pour ensuite se diriger vers un océan ou bien 

sô®vaporer encore une fois. Une partie de lôeau percole dans le sol et se retrouve ®ventuellement 

dans les plans dôeau. Il y a plusieurs ®tapes au cycle de lôeau : l'évaporation, l'évapotranspiration 

(eau qui s'évapore du sol et des nappes d'eau ou transpirée par les plantes), la condensation, la 

précipitation, le ruissellement et la percolation. Lôeau se retrouve donc sous trois formes : liquide, 

gazeuse et solide (Figure 6). 
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Figure 6 : Le cycle naturel de lôeau (http://utime.unblog.fr/files/2008/03/image0043.jpg). 

Il y a environ 1 387 000 000 km
3
 dôeau sur la Terre, dont seulement 2,72 % dôeau douce. Des 

2,72 % d'eau douce, les trois quarts (76,8 %) sont captifs des calottes glaciaires et des glaciers, ce 

qui ne laisse que 0,63 % de toute l'eau terrestre potentiellement accessible et favorable à la 

consommation. Donc, malgr® lôabondance apparente de lôeau, une tr¯s petite partie est r®ellement 

accessible et propre à la consommation. De plus, cette eau est répartie de manière très inégale à 

lô®chelle plan®taire et est d®grad®e de plus en plus par lôactivit® humaine (Schlesinger, 1997). 

5.2 ,Å ÃÙÃÌÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄȭÕÎ ÂÁÓÓÉÎ ÖÅÒÓÁÎÔ  

Toute eau sur la terre ferme cherche à retourner, par gravité, au niveau le plus bas, soit celui de 

lôoc®an. Un bassin versant ou bassin hydrographique est une portion de territoire délimitée par des 

lignes de crête, dont les eaux alimentent un exutoire commun : un cours dôeau ou un lac. Chaque 

bassin versant est subdivisé en un certain nombre de bassins élémentaires qui correspondent à la 

surface dôalimentation des affluents se jetant dans le cours dôeau principal. Cette eau de surface qui 

en résulte s'écoule de l'amont vers l'aval en suivant la topographie du terrain, formant un réseau 

hydrographique dans le bassin versant. Il est à noter que les eaux souterraines issues de l'infiltration 

forment des nappes qui peuvent alimenter les plans d'eau du bassin. Les frontières de ces nappes ne 

coïncident pas nécessairement avec les limites du bassin établies par la ligne de partage des eaux 

(Figure 7) (Chilton, 1996). 
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Figure 7 : Sch®matisation dôun bassin versant dôun cours d'eau avec ses affluents et son 

exutoire (tiré de Canards illimités Canada, 

http://www.ducks.ca/fr/ressources/general/milieuxhumides/fonct1.html). 

Chaque bassin versant a un ®cosyst¯me propre et toutes les activit®s anthropiques qui sôy d®roulent 

ont une influence sur son environnement. L'occupation du territoire (régions naturelles vs agricoles, 

urbaines ou industrielles) du bassin versant est aussi source de pressions caractéristiques sur 

l'environnement du milieu. La qualité de l'environnement du bassin versant en entier a donc des 

conséquences directes sur l'état physique, chimique et biologique de l'eau qui y transite. Des 

exemples d'impacts anthropiques sur l'environnement sont le ruissellement d'une route du bassin 

versant (surface imperméable au pouvoir de filtration nul) chargé d'huiles, de sels de déglaçage et de 

sable, ou encore le lessivage d'installations septiques déficientes ou de terres agricoles saturées de 

fertilisants. 

De même, les caractéristiques naturelles du bassin (géomorphologie, forme, relief et présence de 

végétation) influencent grandement son système hydrographique. Par exemple, l'eau de pluie qui 

ruisselle se dirige vers les cours d'eau de façon plus ou moins rapide selon la pente et la présence de 

végétation pouvant ralentir sa course. Cette vitesse d'écoulement influence à son tour le transport de 

sédiments, de polluants, ainsi que le niveau de l'eau des plans d'eau (section 6.1) (Davis et Masten, 

2004). 
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5.3 ,Å ÃÙÃÌÅ ÈÙÄÒÏÌÏÇÉÑÕÅ ÅÔ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÈÕÍÁÉÎÅ : la pollution de l'e au 

La pollution de lôeau provient de diff®rentes sources. Des sources naturelles existent, mais elles sont 

négligeables relativement aux sources anthropiques. La pollution d'origine humaine peut être classée 

selon les facteurs qui dégradent la qualité de lôeau. Parmi les plus importants se retrouvent : 

(1) Les matières organiques (feuilles, déchets de table, débris de jardinage, etc.); 

(2) Les microorganismes (bactéries, virus, etc.); 

(3) Les éléments nutritifs (phosphore, azote, etc.); 

(4) Les substances toxiques (métaux lourds, hydrocarbures, etc.); 

(5) Les sédiments (contiennent les éléments mentionnés aux points 1 à 4 et du sable, du gravier, de 

la terre, etc.); 

(6) L'énergie thermique (eaux plus chaudes que le milieu récepteur). 

Différents secteurs d'activités humaines peuvent en être la cause : les industries, l'agriculture, les 

collectivités, la villégiature, etc. Une source de pollution de l'eau peut être ponctuelle (source 

précise : un effluent industriel, par exemple) ou diffuse (origine multiple ou dispersée : lessivage des 

terres agricoles, etc.). 

Chaque secteur de lôactivit® humaine contribue donc ¨ la pollution des eaux de mani¯re directe ou 

indirecte. 

Lôindustrie contribue avec une tr¯s grande vari®t® de substances, parfois toxiques, qui peuvent 

menacer la santé de tous les organismes vivants incluant l'humain. ê titre dôexemple, les papetières, 

les raffineries de pétrole, lôindustrie mini¯re et les usines métallurgiques sont parmi les grands 

pollueurs. Lôagriculture contribue ¨ la pollution de lôeau par les déjections animales et par 

lôutilisation dôinsecticides, dôherbicides et dôengrais chimiques.  

Par contre, il nôy a pas que les grandes industries et lôagriculture qui polluent lôeau. Chacun dôentre 

nous y contribue chaque jour avec le rejet des eaux usées domestiques qui contiennent des matières 

organiques, des bactéries, des virus, des r®sidus dô®l®ments m®dicamenteux, des savons, etc. À cela 

sôajoute la fertilisation de nos terrains, lôapplication dôherbicides, le nettoyage de voitures, etc. 

Bien que beaucoup de rejets ponctuels dôorigine industrielle, agricole et domestique soient traités, il 

est impossible d'éliminer tous les contaminants dôune eau pollu®e et l'efficacité du traitement dépend 

du degré et du type de contamination. Aussi, du traitement des eaux usées résulte toujours des rejets 

solides, parfois très toxiques, qui doivent également être traités. 

Les sources diffuses de pollution sont plus difficiles à cerner, donc à traiter. La pluie contribue à la 

pollution de lôeau sous forme diffuse, car elle transporte vers les cours dôeau tous les contaminants 

qui se trouvent dans lôair et sur le sol. L'®rosion et le ruissellement que la pluie engendre sont source 

de pollution par les nutriments et par les sédiments, entre autres. Le ruissellement des rues transporte 

aussi de lôhuile, de lôessence et tout contaminant du sol vers les cours dôeau et lacs. De plus, du 

soufre et des oxydes dôazote rejet®s dans lôair par les automobiles sont transform®s en acide 

sulfurique et nitrique et retombent sur terre avec la pluie (Davis et Masten, 2004). Des milliers de 
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lacs québécois sont acidifiés, ce qui a comme conséquence la libération de toxines et la mort de 

poissons, entre autres (Dupont, 2004). 

Par conséquent, les moyens pour prot®ger la qualit® de lôeau ¨ la source sont ceux ¨ privil®gier. Ces 

moyens devraient °tre employ®s ¨ lô®chelle dôun bassin versant. Cette ®chelle permet de garder une 

vue dôensemble des activit®s et des acteurs dôun territoire donné et de les concerter dans le but de 

prot®ger la ressource eau dans le bassin versant concern®. Côest lôapproche qui est commun®ment 

appelée gestion intégrée par bassin versant. 

Parmi ces moyens, il faut insister sur : 

(1) La réduction des sources ponctuelles en traitant adéquatement les eaux usées domestiques et 

industrielles; 

(2) La préservation et la restauration des bandes riveraines, qui servent de filtre naturel pour les 

sources de pollution diffuses (section 6.2); 

(3) La minimisation de lô®pandage de pesticides, dôherbicides et dôengrais; 

(4) Lôatt®nuation du ruissellement urbain; 

(5) La diminution de rejets de toute nature aux endroits non désignés; 

(6) La réduction des émissions favorisant les pluies acides. 

Tous ces ®l®ments font partie de lôapproche ¨ barri¯res multiples, consistant à réduire toute 

contamination de lôeau, peu importe la distance qui nous s®pare dôun cours dôeau, dôun lac ou dôune 

nappe phréatique. 

6 Eau : Santé, Sécurité et Récréation 

Lôeau est essentielle ¨ la vie et source de plaisir par les opportunités récréatives qu'elle offre. 

Cependant, elle peut également poser des risques si la qualité est impropre à la consommation ou à 

lôutilisation. En quantit® excessive ou réduite, lôeau peut ®galement poser des risques sérieux à la 

sécurité civile. Les prochaines sections illustrent ces bénéfices et dangers, ainsi que le rôle de 

lôhumain dans l'altération de la qualité et de la quantit® de lôeau qui engendre les risques associés à 

lôeau.  

6.1 Santé 

Le corps humain est constitu® dôenviron 60 % dôeau. Un minimum de 1,2 L par jour est nécessaire 

au maintien de la vie. Il est donc essentiel que lôhumain ait acc¯s ¨ cette quantit® dôeau tout en 

s'assurant que cette eau puisse être « consommée toute une vie sans risque à la santé » (OMS, 1997). 

Un minium dôeau potable est donc n®cessaire pour assurer la sant® humaine. Or, lôingestion nôest 

pas la seule voie dôexposition ¨ lôeau. En fait, les trois voies dôexposition sont : 

(1) lôingestion (breuvages, nourriture); 

(2) lôinhalation (douches, salles de lavage, cuisine); 

(3) lôabsorption cutan®e (douches et bains) (Comm. Patrick Levallois, 2010). 
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Il faut donc assurer une quantité et une qualit® dôeau potable suffisante pour lôingestion, mais aussi 

pour toutes les autres activités de la vie quotidienne. 

En fait, les risques pour la santé associés ¨ une eau impropre ¨ lôutilisation et la consommation sont : 

 les risques microbiologiques, causant : 

o Gastro-entérites (dont des complications peuvent mener au décès); 

o Autres maladies : hépatites, myocardites, méningites, maladies respiratoires, etc. 

 les risques chimiques, causant : 

o Cancers; 

o Troubles de la reproduction; 

o Autres problèmes : troubles de lôoxyg®nation, troubles neurologiques, troubles 

immunitaires, etc. (Comm. Patrick Levallois, 2010). 

En ce qui concerne le Québec, le R¯glement sur la qualit® de lôeau potable de juridiction provinciale 

sôappuie sur des recommandations de normes ®mises par un groupe dôexperts r®unis ¨ lô®chelle 

nationale. Ces normes établissent des limites acceptables pour plusieurs paramètres de 

caractérisation et elles visent des objectifs de qualité optimale du point de vue de la santé et de 

lôesth®tique. Elles sôexpriment par des valeurs-cadres pour un grand nombre de param¯tres dôordre 

microbiologique, physique, chimique et radiologique. 

Par conséquent, lôeau potable doit °tre exempte de microbes pathogènes (virus et bactéries) tels que 

les coliformes fécaux. De plus, certaines substances chimiques spécifiques ne doivent être présentes 

quôen quantit® limit®e, ¨ des concentrations maximales admissibles ®tablies par r¯glementation. 

Côest le cas en particulier pour les nitrates et les phosphates, les métaux lourds ou encore les 

hydrocarbures et les pesticides. Une eau potable est aussi r®put®e agr®able ¨ boire, elle se doit dô°tre 

claire, d'avoir une bonne odeur et un bon goût. La conformit® aux normes dôune eau ç potable » ne 

signifie donc pas quôelle soit exempte de mati¯res polluantes, mais que leur concentration a ®t® 

jugée suffisamment faible pour ne pas mettre en danger la santé du public. 

Le cadre réglementaire concernant les substances inorganiques, organiques et bactériologiques pour 

une eau potable au Québec peut être consulté dans le R¯glement sur la qualit® de lôeau potable. 

6.2 Sécurité  

Lôeau peut pr®senter un risque pour la sant® quand elle est de qualité insuffisante (section 6.1), mais 

elle peut présenter un réel danger pour la sécurité publique quand il y a trop de précipitations, 

notamment sous forme de neige ou de pluie. La menace la plus connue et problématique est le 

risque d'inondation. Mais les pr®cipitations affectent aussi la qualit® de lôeau ¨ lôentr®e de lôusine de 

traitement; la majorité des maladies causées par lôeau potable au Canada sont associées au lessivage 

des contaminants lors d'événements de pluie importante. La conséquence est une plus grande 

concentration de polluants ayant un effet sur la santé dans une eau qui ne peut être traitée 

adéquatement (Schuster et coll., 2005).  

Les inondations aggravent cette situation ¨ lôentr®e dôune usine dôeau potable, surtout quand les 

zones dôinondation sont fortement anthropisées (industries, terres agricoles, installations septiques, 
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territoire sujet à lô®rosion, etc.). Les inondations sont, en grande partie, accrues par lôactivité 

humaine. En fait, trois éléments importants aggravent les inondations : 

(1) lôimperm®abilisation des sols; 

(2) la destruction de la zone riveraine; 

(3) lôurbanisation des zones inondables. 

La Figure 8 illustre comment lôimperm®abilisation des sols augmente le ruissellement vers les cours 

dôeau. En fait, la destruction du couvert naturel ainsi que lôaugmentation des surfaces imperm®ables 

(les maisons, les routes, les stationnements, etc.) font en sorte que lôeau de pluie ne peut plus 

sôinfiltrer suffisamment dans le sol et sô®coule directement vers les cours dôeau. 

 
Figure 8 : Lôeffet de lôurbanisation sur le ruissellement des eaux pluviales (tiré d'Environnement 

Canada, http://www.ec.gc.ca/eau-water/default.asp?lang=Fr&n=72FDC156-1). 

Cet écoulement à trois conséquences : 

(1) lôaugmentation des quantit®s de polluants dans les plans dôeau; 

(2) lôaugmentation de la vitesse avec laquelle lôeau de pluie se retrouve dans les cours dôeau; 

(3) lôaugmentation de la quantit® de lôeau de pluie dans les cours dôeau. 

La Figure 9 illustre lôeffet de l'urbanisation sur le risque d'inondations. En fait, le débit du cours 

d'eau est augmenté de manière considérable; la valeur maximale dô®coulement se trouve amplifiée. 

Les risques d'inondations s'accroissent donc avec lôurbanisation. 
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Figure 9 : L'effet de l'urbanisation sur le débit d'une rivière et sur son temps d'écoulement (tiré 

d'Environnement Canada http://www.ec.gc.ca/eau-water/default.asp?lang=Fr&n=72FDC156-1). 

Ce phénomène est aggravé par lôoccupation de la zone riveraine et par la destruction de la 

végétation (Figure 10). Parmi les conséquences les plus importantes, on note : 

(1) une augmentation du risque dôinondations dû à lôinhibition et ¨ la r®duction de lôeffet dôéponge 

de la zone riveraine; 

(2) la fonction filtrante de la bande riveraine est réduite ou inhibée, la rivière transporte alors plus 

de polluants vers lôusine de traitement de lôeau; 

(3) lô®rosion se voit augment®e et une plus grande quantité de matières se retrouve dans la rivière; 

(4) le débit de la rivière nôest plus suffisamment frein®, ce qui augmente lô®rosion et la vitesse, et 

engendre des pics de débit, réduisant le temps disponible pour lô®vacuation des personnes. 
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Figure 10 : Les principales zones d'une rivière (adapté de 

http://www.maine.gov/dep/blwq/docstream/team/zonesb.jpg). 

Lôeau en quantit® insuffisante dans les cours dôeau a également un effet négatif sur la sécurité : 

(1) une trop grande concentration de polluants en p®riode dô®tiage, lorsquôil est n®cessaire de 

littéralement vider le cours dôeau pour suffire ¨ la demande de la population en eau; 

(2) un manque de pression dans le syst¯me dôapprovisionnement peut r®duire lôefficacit® des 

interventions des pompiers lors d'incendies (Comm., François Morneau, 2011). 

Une pénurie d'eau est fortement liée au régime de précipitations ayant cours, mais dépend aussi 

d'activités humaines. Voici les facteurs anthropiques qui contribuent à une pénurie d'eau : 

(1) la surconsommation; 

(2) la contamination; 

(3) les changements climatiques naturels et induits par lôaction humaine. 

6.3 ,ȭÅÁÕ Òécréati ve 

À la section 6.1, nous avons discuté des voies dôexposition. En effet, la baignade et les sports de 

contact secondaire, comme le canotage, peuvent représenter un risque pour la santé. Ces risques sont 

reliés : 

(1) aux coliformes fécaux par ingestion; 

(2) aux cyanotoxines par ingestion, inhalation et contact cutané; 

(3) à la dermatite du baigneur par contact cutané (Annexe 0). 

Les coliformes fécaux dans les lacs et les rivières proviennent des f¯ces dôorigine animale et 

humaine. Les coliformes dôorigine humaine se retrouvent dans les rivi¯res essentiellement ¨ cause 
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dôinstallations septiques d®fectueuses, inappropri®es ou mal entretenues, ou encore à cause de bris 

de conduites dô®gout ou d'événements de surverse. Ces événements sont dus à lôincapacité du réseau 

de capter toutes les eaux usées suite à des événements de pluie (Figure 17, page 57). Ces eaux usées 

se retrouvent donc dans les cours dôeau. La troisi¯me source représente ce que lôon appelle les 

branchements croisés. Un branchement croisé survient quand les égouts sanitaires dôun bâtiment 

sont branch®s sur le r®seau dô®gout pluvial plut¹t que sur le r®seau dô®gout sanitaire (Annexe 9). 

Les cyanotoxines proviennent des cyanobactéries, communément appelées algues bleu-vert. La 

prolif®ration de ces algues est un ph®nom¯ne naturel, accentu® par lôactivit® humaine, notamment 

par lôenrichissement des lacs en éléments nutritifs tels que le phosphore et lôazote (Wetzel, 2001). 

La dermatite du baigneur résulte de la présence de parasites dans les excr®ments dôoiseaux. Ces 

parasites contaminent les escargots vivant dans l'eau peu profonde et dans les endroits où il y a de la 

végétation aquatique, qui relâchent dans l'eau une forme larvaire (des cercaires) qui complète 

normalement son cycle vital en contaminant à nouveau des oiseaux. Or, lors de la baignade, les 

cercaires peuvent se fixer sur la peau humaine et créer une irritation. Pour cette raison, il est 

recommandé de ne pas nourrir les oiseaux. 

Les normes de qualité visent principalement à prévenir les dangers pour la santé des baigneurs et 

autres plaisanciers. Elles sont fix®es par le minist¯re de lôEnvironnement, du D®veloppement 

durable et des Parcs (MDDEP) et concernent principalement les micro-organismes pouvant causer 

des maladies (Tableau 1), les organismes indésirables, les insectes, le phytoplancton et les caractères 

physiques et chimiques de lôeau. 

Tableau 1 : Classification de la qualité de l'eau utilisée pour les usages récréatifs (MDDEP). 

Qualit® de lôeau Coliformes fécaux/ 

100 millilitres 

Explication 

Excellente 0 - 20 Tous les usages récréatifs permis 

Bonne 21 - 100 Tous les usages récréatifs permis 

Médiocre 101 - 200 Tous les usages récréatifs permis 

Mauvaise Plus de 200 Baignade et autres contacts directs avec lôeau compromis 

Très mauvaise Plus de 1000 Tous les usages récréatifs compromis 

En ce qui concerne les normes pour les cyanobactéries, il faut éviter la baignade à partir de 

20 000 cellules/ml de cyanobactéries ou aussitôt quôune floraison est visible. 

Il est donc primordial de se renseigner sur la qualit® de lôeau dôun cours dôeau ou dôun lac avant de 

sôy baigner. 

7 LȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÄÁÎÓ ÌÁ Öille de Québec : sources, traitement et réseau  de 

distribution  

Cette section présente les étapes parcourues par lôeau dans le bassin versant de la rivi¯re Saint-

Charles, de la source au robinet. ê titre dôinformation supplémentaire, l'annexe 8 peut être consultée 

pour proposer au public des trucs pour réduire la consommation d'eau, ainsi que des moyens de 
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réduction de la contamination des eaux usées. Lôannexe 9 fournit de lôinformation suppl®mentaire 

sur les égouts sanitaires et le traitement des eaux usées. 

7.1 ,ȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ville de Québec  

La Figure 11 illustre lôorigine de lôeau potable pour les citoyens de la ville de Québec. Le plus grand 

apport provient du lac et de la rivière Saint-Charles avec 53 %. Cet apport se divise comme suit : 

41 % du lac Saint-Charles, 23 % de la rivière Nelson et 35 % de la rivière Jaune (ROCHE, 2010). Le 

lac Saint-Charles est alimenté principalement par la rivière des Hurons, qui est à son tour alimentée 

par les rivières Hibou, Noire et Trois-Petits-Lacs. Chacune de ces rivières qui contribuent à 

lôalimentation de la prise dôeau potable subit une pression anthropique (voir section 4 sur la 

description du territoire). Cette eau est traitée à la station de traitement de lôeau de Québec. 

La Figure 13 illustre les autres usines de traitement et leurs sources dôalimentation. Nous allons 

décrire ici seulement le fonctionnement de lôusine de traitement de l'eau potable de Québec, dans le 

but dôillustrer le processus nécessaire au traitement de l'eau de surface du bassin versant de la rivière 

Saint-Charles. Il est ¨ noter que lôeau en provenance du fleuve pose dôautres d®fis de traitement qui 

ne seront pas décrits ici. 

 
Figure 11 : Répartition  des sources d'eau dans la ville de Québec (Comm. Jacques Deschênes, 2011). 

Lôusine de Qu®bec pr®l¯ve lôeau de la rivi¯re Saint-Charles ̈  lôaide dôun d®versoir-barrage 

(structure construite pour conserver une hauteur minimale d'eau et pour permettre un débit de fuite 

nécessaire à évacuer une certaine quantité de l'eau retenue), à la hauteur du quartier de Loretteville 

(Figure 2). 

Des débits écologiques minimaux doivent °tre conserv®s dans le cours dôeau qui subit le 

prélèvement. Il faut donc, à tout moment de lôann®e, garantir des conditions minimales à la flore et à 

la faune aquatiques et assurer également les usages récréatifs de lôeau (Comm. Pierre Baillargeon, 

2010). Il est très difficile de maintenir un débit écologique surtout en été, en période dô®tiage 
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(niveau le plus bas d'un cours dôeau), lors de grandes chaleurs où la consommation est à son 

maximum. ê titre dôexemple, jusquô¨ 98 % de lôeau de la rivière Saint-Charles est parfois prélevée 

en ®t®. Côest entre autres pour cette raison quôil faut r®duire la consommation. Aussi, lôaugmentation 

de la consommation augmente la pression sur lôusine de traitement des eaux qui doit r®pondre ¨ la 

demande. La quantit® dôeau trait®e ¨ lôusine d®pend de la demande en eau des consommateurs. Il y a 

donc beaucoup de variation au cours de lôann®e. Son seuil de capacit® (240 000 m
3
 par jour) est 

régulièrement frôlé en période estivale où la demande peut doubler. Il faut tenir compte de ces faits 

lorsque lôon d®cide dôarroser ses plantes, laver la voiture, prendre un bain, etc. (voir lôannexe 8 sur 

l'économie d'eau). 

La Figure 12 illustre les étapes de traitement nécessaires à l'obtention d'une eau de bonne qualité 

répondant aux normes. Pour plus de détails sur les étapes, veuillez consulter lôannexe 9. 

 
Figure 12 : Schéma du traitement de l'eau à l'UTE  de Québec (adapté de http://www.ville.saint -jean-

sur-richelieu.qc.ca/cgi-bin/index.cgi?page=c0_10_2_1). 

Du début à la fin du traitement, il faut compter environ 6 heures. Lôeau en provenance de lôUTE de 

Québec dessert les secteurs Val-Bélair (voir l'Annexe 9 : La problématique du trichloréthylène dans 

le secteur de Val-Bélair), LôAncienne-Lorette, Loretteville, Vanier, Saint-Émile, Lac-Saint-Charles, 

Sillery et Québec (Figure 13). Il est à noter que le réseau de distribution nôest plus strictement s®par® 
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par secteur. ê titre dôexemple, lôeau en provenance de lôusine de traitement de Sainte-Foy peut 

maintenant alimenter le réseau qui dessert Val-Bélair.   

Lôinterconnexion des r®seaux de distribution contribue ¨ assurer lôalimentation de la ville en eau 

potable, particulièrement en p®riode dô®tiage, puisque les périodes de sécheresse affectent davantage 

les lacs et rivières que le fleuve. Cependant, cette interconnexion ne pallie pas indéfiniment une 

pénurie dans les lacs et rivières, car il faut aussi tenir compte de la capacité de production maximale 

des UTE. Rappelons ®galement que lôeau en provenance de la rivi¯re Saint-Charles représente 53 % 

de lôalimentation totale de la population de la ville de Qu®bec. 

 
Figure 13 : Sources de l'eau potable et distribution dans la ville de Québec (adapté du CBRSC, 2009). 

7.2 La consommation d'eau  

Lôensemble des consommateurs de lôeau potable en fonction des utilisateurs est présenté à la Figure 

14. Il est à noter que 50 % de lôeau potable est utilis®e à domicile. En fait, le Québec affiche une 

consommation de plus de 400 litres d'eau potable par personne par jour, dont la majeure partie va 

vers les usages domestiques (SCHL, 2005). Pour les citoyens de la ville de Québec, la 

consommation frôle les 490 L par personne quotidiennement (Ville de Québec, 2011). La répartition 

de lôutilisation domestique est illustrée à la Figure 15. 
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Figure 14 : Répartition de la consommation d'eau potable de la ville de Québec en 2008 (ICI : 

Industries, Commerces et Institutions) (tiré de la Ville de Québec, 

http://www.ville.quebec.qc.ca/environnement/gestion_de_leau/consommation_eau_potable/index.aspx). 

 
Figure 15 : Utilisation de lôeau ¨ la maison (tiré d' Environnement Canada, 

http://www.ec.gc.ca/eau-water/default.asp?lang=fr&n=F25C70EC-1). 

À titre indicatif, la consommation moyenne des Canadiens se situe à 325 litres par jour, les 

Torontois utilisent seulement 171 litres par jour et un Français moyen utilise environ 150 litres par 

jour (Comm. Patrick Lévallois, 2010). 

La population de la ville de Québec affiche donc une consommation importante en eau potable par 

personne par jour. La Figure 16 illustre la consommation journalière moyenne (ligne mauve) et la 

consommation maximale journalière (ligne verte). La consommation maximale, prévue en été, pour 

2008, 2009 et 2010 se rapprochait de la capacité maximale de production. Selon les prévisions de la 

Ville, en 2025, la consommation maximale journalière pourrait dépasser la capacité maximale de 
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production. Il est donc important que la population prenne conscience de cette réalité et quôelle 

réduise sa consommation (Annexe 8). 

 
Figure 16 : Prévisions de la consommation de lôeau potable par la Ville de Québec (Ville de Québec 

2010). 
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8 Problématiques rencontrées dans le parc linéaire de  la rivière Saint -Charles : proposition 

ÄȭÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅÓ 

Cette section présente les problèmes auxquels le personnel de la Société de la rivière Saint-Charles a eu à faire face dans le parc linéaire de 

la rivière Saint-Charles par le passé. Ces problèmes récurrents affectent g®n®ralement les autres randonneurs et/ou la qualit® de lôeau ¨ la 

prise dôeau potable de lôUTE de Qu®bec de diverses façons. Le Tableau 2 r®sume les gestes ayant un effet potentiel sur la qualit® de lôeau et 

le Tableau 3 présente les gestes qui affectent les autres randonneurs. 

Tableau 2 : Problématiques ayant des impacts sur la qualit® de lôeau (Comm. G. Deschamps, 2011). 

Problématique Effet sur la qualit® de lôeau Réglementation Proposition dôune alternative 

La baignade De nombreux citoyens se baignent dans les plans d'eau 

du bassin versant. Or, comme le lac Saint-Charles est la 

r®serve dôeau potable pour plus de 250 000 résidents de 

la région de Québec, la réglementation municipale 

interdit la tenue dôactivit®s pouvant nuire à la qualité de 

ses eaux, comme la baignade. Lôimpact n®gatif est 

surtout lié à la dégradation des rives engendrée par 

lôouverture de plages publiques, les services n®cessaires 

¨ lôaccueil des baigneurs et le pi®tinement de la 

végétation au fond du lac.  

R.A.V.Q. 266, 

article 6 

Pour la baignade, les citoyens de la ville de Québec 

peuvent profiter tout à fait gratuitement d'un réseau de 

piscines intérieures et extérieures (et pataugeoires). 

(http://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/loisirs_sports/) 

Pour la baignade, plusieurs sites (payants et sans frais) 

sont ouverts au public dans la région : le Club nautique 

et accès public à la plage de Lac-Beauport, la Plage Lac-

Saint-Joseph, le Camping Plage Laurentides, la base de 

plein air de Sainte-Foy, etc. Pour une ambiance de plage 

sans baignade sôoffrent la Baie de Beauport, la 

promenade Samuel-De Champlain et le parc de la Plage-

Jacques-Cartier. 

La pêche Plusieurs citoyens ont coutume de pêcher à toutes 

sortes d'endroits en rive le long de la rivière Saint-

Charles. Or, comme la rivière Saint-Charles parcourt 

des milieux densément urbanisés, l'achalandage est 

important. Les pêcheurs contribuent à la dégradation 

des rives en cr®ant de lô®rosion et en pi®tinant la 

Règlement de 

pêche du 

Québec, issu de 

la Loi sur les 

pêches 

(juridiction 

Malheureusement, l'activité de pêche n'est pas encore 

encadrée au parc linéaire. Pour limiter leurs impacts, les 

pêcheurs sont invités à utiliser des surfaces durables 

(sable, pierre, etc.), les aires de mises à l'eau indiquées 

dans la carte du dépliant du parcours canotable 

(Annexe 5), et à ramasser leurs déchets (fils, contenants 

http://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/loisirs_sports/
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végétation. Lô®rosion, ¨ lôorigine des mati¯res en 

suspension, contribue à rendre le milieu aquatique de la 

rivière défavorable au maintien de populations de 

poissons intéressantes pour la pêche sportive. Cette 

pratique précarise donc l'activité à long terme. De plus, 

des déchets sont fréquemment laissés sur place, ce qui 

cause une pollution visuelle et aquatique qui n'est pas 

souhaitée. 

fédérale) de vers, etc.). Les pêcheurs doivent respecter les 

règlements provinciaux (ex. posséder un permis et 

respecter les dates). 

Le camping 

sauvage 

En plus du piétinement de la végétation de la bande 

riveraine, les campements improvisés sont une source 

de déchets et de déjections humaines laissés sur place et 

qui risque de nuire ¨ la qualit® de lôeau de la rivi¯re. 

Aussi, les feux de camp associés au camping peuvent 

causer des feux de forêt. La cendre de bois résultante 

contient aussi du phosphore en quantité notable qui 

pourrait être lessivée au cours d'eau. Les feux sont donc 

interdits, comme dans tous les parcs municipaux sur le 

territoire. 

R.A.V.Q. 266, 

article 11 

R.A.V.Q. 122, 

article 4 

Le camping sauvage est interdit dans le parc. À 

lôautomne 2010, l'APEL a d®pos® ¨ la Ville de Qu®bec 

une étude de faisabilité pour l'aménagement de sites de 

camping sans trace dans le nord du parc linéaire. La 

Ville de Québec étudie cette possibilité. 

Des alternatives pour le camping à proximité de la ville 

et en bordure de rivières : le camping municipal de 

Beauport (permet le canot et le kayak sur la rivière 

Montmorency), les Sentiers du Moulin à Lac-Beauport, 

Aventures Nord-Bec à Stoneham, etc. 

Au Parc national de la Jacques-Cartier, l'activité de 

canot-camping est développée et très propice. 

Les véhicules 

hors route 

Lôutilisation de v®hicules r®cr®atifs motoris®s est 

interdite sur les sentiers formels et informels pour de 

multiples raisons. Les sentiers nô®tant pas balis®s en 

fonction de leur présence, ces véhicules sont source de 

danger pour les randonneurs. Le bruit des moteurs fait 

fuir les animaux du parc (nécessaires au maintien de 

lô®cosyst¯me et appr®ci®s des randonneurs) et agresse 

les visiteurs. Ces véhicules laissent des déchets 

dôhydrocarbures et ®mettent des gaz qui sont nuisibles ¨ 

lô®cosyst¯me et tout particuli¯rement ¨ la qualit® de 

Loi sur les 

véhicules hors 

route 

(gouvernement 

du Québec), 

R.A.V.Q. 122 

(règlement 

municipal sur les 

nuisances), 

Lôutilisation des v®hicules hors route est autorisée en 

hiver sur les sentiers fédérés seulement. En été, aucune 

alternative nôest propos®e, ces véhicules sont interdits au 

sens de lois provinciales et de règlements municipaux à 

moins dôavoir la permission explicite du propriétaire de 

circuler sur le terrain. 
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lôeau de la rivi¯re. Ils ont des impacts sur lô®rosion des 

berges, créent un brassage des eaux et du lit de la 

rivière, endommagent les frayères, la flore et les 

habitats fauniques. 

articles 4 et 15, 

notamment 

Lôalimentation 

des oiseaux et 

des canards 

Le fait de nourrir les canards et les oiseaux peut paraître 

un geste banal, mais les conséquences peuvent être très 

graves. 

D'abord, les oiseaux développent une dépendance 

alimentaire et perdent peu à peu la capacité de trouver 

eux-mêmes leur nourriture. La modification de leurs 

habitudes peut aller jusquô¨ la d®sorganisation de leur 

cycle migratoire. Les oiseaux devenant de moins en 

moins farouches, ils deviennent plus vulnérables aux 

prédateurs, aux chasseurs et aux gens mal intentionnés. 

De plus, le pain a une très faible qualité nutritive par 

rapport aux aliments naturels. Lorsque les femelles 

nôont pas une r®serve ®nerg®tique suffisante, leur 

couv®e est r®duite et leurs îufs sont plus petits. 

Finalement, l'alimentation des oiseaux engendre une 

concentration anormale dôindividus sur un site, 

accroissant les risques dô®pid®mies et la pollution du 

lac ou de la rivière (coliformes fécaux, parasites, etc.). 

R.A.V.Q. 266, 

article 18 

R.A.V.Q. 122, 

article 12 

Aucune alternative. 

L'utilisation de 

moteurs à 

essence sur les 

plans dôeau 

Règle générale, un moteur deux-temps perd de 25 à 

33 % du m®lange essence/huile. Certes, lôemploi de 

moteurs quatre-temps am¯ne moins dôhydrocarbures 

dans le plan dôeau. Toutefois, les impacts sur lô®rosion 

des berges demeurent, tout comme le brassage des eaux 

et du lit  qui endommage les frayères, la faune et la flore 

aquatique. La Loi sur lôassainissement de lôeau stipule 

que les lacs, les rivières et leurs bassins versants 

doivent b®n®ficier dôun statut particulier de protection 

R.A.V.Q. 266, 

lôarticle 10 

L'utilisation de moteurs électriques est permise. Ces 

moteurs, en plus d'être silencieux et facile d'utilisation 

(sans problème de démarrage), sont plus économiques 

(pas de carburant coûteux, ni de mises au point 

périodiques) et écologiques (pas d'émission de gaz à 

effet de serre, pas de fuites d'hydrocarbures). 

Or, la rivière Saint-Charles en amont de la prise d'eau du 

château d'eau constitue un secteur d'eaux calmes où il est 
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lorsquôils sont raccord®s ¨ un r®seau public 

dôalimentation en eau potable. Depuis 1973, lôusage de 

toute embarcation ou véhicule à moteur est interdit sur 

la rivière et le lac Saint-Charles, sauf pour les agents de 

la paix ou les employés municipaux avec une 

permission sp®ciale dans lôexercice de leurs fonctions. 

plaisant, facile et bon pour la santé d'avironner. 

La création de 

sentiers 

informels 

Les sentiers informels créés à travers la bande riveraine 

la rendent plus clairsemée et par conséquent moins apte 

à jouer son rôle de barrière contre l'érosion des berges 

et contre un ruissellement excessif. La bande riveraine 

pr®serve aussi la qualit® de lôeau en réduisant le débit 

de lôeau lors de fortes pluies et en filtrant les eaux de 

pluie drainées par le sol avant que celles-ci nôatteignent 

la rivière. Il est donc important de rester dans les 

sentiers officiels et entretenus pour la randonnée. La 

présence de sentiers aménagés permet de maintenir des 

tronçons de végétation exempts de toutes activités 

humaines, où les petits mammifères, insectes et plantes 

peuvent vivre plus naturellement. Enfin, les rives et les 

bois®s en amont de la prise dôeau potable sont bien 

souvent des milieux humides et donc très fragiles et 

riches en biodiversité. 

 Aucune alternative, le « hors-piste » n'est pas approprié 

dans un parc de boisé urbain. La pérennité des boisés du 

parc en est compromise. 

Les déchets Laisser des ordures dans la nature est inacceptable : 

elles sont d®sagr®ables pour la vue et lôodorat des 

visiteurs, sont source de pollution pour le sol et lôeau et 

menacent la santé des animaux. 

Loi sur la qualité 

de 

l'environnement, 

article 20 

R.A.V.Q. 122, 

article 4 

Tous les déchets doivent être disposés de façon 

appropriée dans les poubelles et bacs de recyclage du 

parc. 

Les aires de Durant la saison estivale, de nombreux canoteurs et  Il est important de rappeler aux canoteurs de sôarr°ter 
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débarquement 

non officielles 

kayakistes sillonnent la rivière Saint-Charles. Si tous 

ces plaisanciers traînaient leurs canots sur la berge à de 

multiples endroits, la bande riveraine en serait 

fortement affectée. 

aux endroits am®nag®s ¨ cet effet, tel quôindiqu® dans la 

Carte du parcours canotable de la Haute-Saint-Charles 

(Annexe 5). 

Tableau 3 : Problématiques ayant des impacts sur les autres utilisateurs et sur lôenvironnement en g®n®ral (Comm. G. Deschamps, 

2011). 

Problématique Effet sur les autres utilisateurs et sur 

lôenvironnement en g®n®ral 

Réglementation Proposition dôune alternative 

La 

fréquentation 

nocturne 

La fréquentation de la rivière et des sentiers à 

la tombée de la nuit est interdite pour 

plusieurs raisons. Dôabord, pour ne pas 

perturber la quiétude nocturne nécessaire à la 

faune du parc. Ensuite, parce quôapr¯s les 

heures de fermeture, aucune personne 

ressource nôest disponible ¨ proximit® en cas 

d'incidents. Finalement, le sentier passe 

parfois près de quartiers résidentiels, et les 

résidents se disent dérangés lorsque des 

groupes fr®quentent le parc la nuit. Côest 

donc pour des raisons de sécurité et de 

respect des résidents et animaux que les 

sentiers sont fermés la nuit. 

Réglementation 

du parc linéaire 

 

Sensibiliser les fautifs. 

Les chiens sans 

laisse 

Les chiens qui ne sont pas en laisse peuvent 

fuir et suivre la trace dôun autre animal, 

troublant lôharmonie du parc et apeurant 

certains randonneurs. Tenir son chien en 

laisse est non seulement un geste courtois 

pour les gens qui se sentent menacés par ces 

animaux, mais c'est surtout exigé par un 

R.A.V.Q. 122, 

article 4 

R.V.Q. 1059, 

articles 26, 33 et 

35 

Sensibiliser les propriétaires de chien quant aux règlements en 

vigueur. 
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règlement municipal. Aussi, un chien sans 

laisse risque dôaller faire ses besoins hors de 

la vue de son maître, besoins qui ne seront 

donc pas ramassés. Ceci constitue une 

nuisance pour la qualité de l'eau et de 

l'environnement et surtout une infraction à 

certains règlements municipaux. 

Les feux à ciel 

ouvert 

Comme mentionné précédemment, des sites 

de feu improvis®s peuvent °tre ¨ lôorigine de 

feux de forêt, et ces derniers peuvent être 

assez dévastateurs. Aussi, les gens qui font 

des feux nôam¯nent pas leur bois, et se 

servent dans la forêt contribuant ainsi à 

dégrader les boisés urbains. 

R.A.V.Q. 266, 

article 11 

Sensibiliser les fautifs. 

Les vélos La présence de cyclistes sur les sentiers 

piétonniers diminue la quiétude et la sécurité 

des randonneurs (¨ noter quôun v®lo roule ¨ 

une vitesse dôenviron 20 km/h tandis quôun 

marcheur à 5 km/h). Pour les gens à mobilité 

réduite, avec des problèmes de vue ou de 

surdité, et pour de jeunes enfants, ceci peut 

présenter un danger important. 

Règles de bonne 

conduite du parc 

linéaire 

Sensibiliser les fautifs. Il est n®cessaire dôexpliquer aux cyclistes 

que seule une section de 4 km dans le parc accueille les cyclistes, 

soit la section ¨ lôextr®mit® sud-est du parc, ¨ lôest du cimeti¯re 

Saint-Charles, entre le pont Scott et le pont Samson. 

De plus, la ville de Québec est sillonnée par un réseau cyclable 

dédié de plus en plus étendu. 

(http://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/loisirs_sports/velo.aspx). 

http://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/loisirs_sports/velo.aspx
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9 La réglementation municipale  pertinente  

Plusieurs règlements municipaux ont été instaurés dans les dernières années afin d'encadrer la 

consommation dôeau potable des habitants de la ville, ainsi que les activit®s ayant cours aux abords 

de la rivière. Les principaux règlements sont énumérés ici, mais cette liste n'est pas exhaustive. 

9.1 2îÇÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ɉ2Ȣ!Ȣ6Ȣ1Ȣ φχɊ 

Ce règlement fixe les normes dôutilisation de lôeau potable provenant de lôaqueduc de 

lôagglom®ration, de fa­on ¨ encourager une utilisation rationnelle et à interdire tout gaspillage. Il 

traite notamment des normes dôutilisation en ce qui a trait ¨ lôarrosage manuel, ¨ lôarrosage 

automatique, au remplissage des piscines, à lôentretien des pelouses, au lavage dôun v®hicule, au 

nettoyage dôun stationnement, etc. 

La Ville de Québec a mis en place une brigade environnementale (Vélo-Sécur) qui contrôle les 

usages ext®rieurs de lôeau potable pendant la p®riode estivale. Cette ®quipe informe les citoyens sur 

le bon usage de lôeau potable et sur sa r®glementation. Depuis le début des activités de la brigade 

environnementale en 2004, plusieurs centaines dôavertissements et d'amendes ont été donnés pour 

des usages abusifs. 

Lôhoraire dôarrosage est disponible par la Ligne Info-Arrosage : 418-641-6666. 

Aussi, du 1
er 

mai au 15 juin inclusivement, le remplissage des piscines est interdit le samedi. Par 

contre, il est permis tous les autres jours de 20 h à 6 h : 

 aux dates paires pour les adresses dont le numéro est pair; 

 aux dates impaires pour les adresses dont le numéro est impair. 

Il peut s'effectuer sans restriction lors de l'installation de la piscine ou de la réparation d'une toile, 

pourvu que le niveau d'eau n'excède pas 30 cm dans la partie la moins profonde. À compter du 16 

juin, le remplissage est permis en tout temps. 

9.2 2îÇÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÅÓÔÉÃÉÄÅÓȟ ÌÅÓ ÅÎÇÒÁÉÓ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÍÐÏÓÔÓ 
(R.A.V.Q. 359) 

Ce règlement (Annexe 11) vise à empêcher lôapplication dôun pesticide, dôun engrais ou dôun 

compost ¨ proximit® dôune source dôapprovisionnement en eau potable et de certains lacs sur le 

territoire. Il interdit lô®pandage dôengrais et de compost ¨ moins de 30 m dôun cours dôeau servant ¨ 

lôalimentation dôune prise dôeau potable. Ce r¯glement stipule ®galement que lô®pandage de 

pesticides est interdit à moins de 300 m dôun cours dôeau servant ¨ lôalimentation dôune prise dôeau 

potable. 

9.3 Règlement sur la quantité et la qualité des eaux usées (R.A.V.Q. 416)  

Ce règlement régit la quantit® et la qualit® des eaux us®es d®vers®es dans les r®seaux dô®gouts et les 

cours dôeau de la ville. 
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9.4 2îÇÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÉÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ɉ2Ȣ!Ȣ6Ȣ1Ȣ 
266)  

Ce règlement, adopté le 5 avril 2011 (en vigueur depuis le 8 avril) 2011, interdit certaines activités 

aux abords dôun puits dôalimentation ou dôune prise dôeau de surface, en vue de prot®ger les sources 

dôeau potable. De plus, il pr®voit les pouvoirs dôun inspecteur de la Ville en la matière, ainsi que les 

peines en cas dôinfraction. Le r¯glement ®tabli des p®rim¯tres de protection autour des prises dôeau. 

9.5 2îÇÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÁ ÒÅÎÁÔÕÒÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÅÒÇÅÓ ÄÕ ÌÁÃ 
Saint-Charles (R.A.V.Q. 301)  

Ce règlement établit des mesures de protection visant à contrer la dégradation des berges du lac 

Saint-Charles et de la qualité de son eau. Il instaure, en conséquence, un régime de protection 

spécifique du lac Saint-Charles afin dôy interdire la coupe de v®g®tation et dôy exiger la 

renaturalisation dôune bande riveraine par la plantation et le maintien de végétaux. 

9.6 2îÇÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÉÎÔïÒÉÍÁÉÒÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ Û ÌÁ 
protection des rives du littoral et des plaines inondables (R.A.V.Q. 88)  

Ce règlement définit la largeur d'une bande riveraine au sens légal et encadre les activités à 

l'intérieur de celle-ci. Ainsi, la largeur de la bande riveraine, qui se mesure horizontalement, a 10 m 

lorsque la pente est inférieure à 25 % et 15 m lorsque la pente est supérieure à 25 %, notamment. 

9.7 Règlement de contrôle intérimaire visant à limiter les interventions 
ÈÕÍÁÉÎÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ ÖÅÒÓÁÎÔÓ ÄÅÓ ÐÒÉÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÄÅ 1ÕïÂÅÃ 
installées dans la rivière Saint -Charles et la rivière Montmorency  

« Le règlement de la Communauté métropolitaine de Qu®bec vise ¨ prot®ger des prises dôeau 

alimentant 425 000 citoyens de la région métropolitaine de Québec. 

Le règlement prévoit entre autres les conditions à respecter pour toutes constructions situées dans 

une plaine inondable, une rive, un littoral, un milieu humide ou un secteur de forte pente. Des 

normes particuli¯res, notamment applicables ¨ lôabattage dôarbres en milieu r®sidentiel ou relatives ¨ 

des op®rations foresti¯res de nature commerciale, sont ®galement sp®cifi®es. Lôimplantation de 

fosses septiques sera permise à certaines conditions. Les futurs propriétaires devront par exemple 

pr®voir lôespace suffisant pour installer une nouvelle fosse septique ¨ la fin de la vie utile de la 

première (approximativement après 20 ans) » (CMQ 2010). 
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10 Glossaire  

Alcalinité  : Lôalcalinit® est une mesure du pouvoir tampon de lôeau, soit sa capacit® de r®sister ¨ un 

changement de pH. Le pouvoir tampon influe donc sur la réponse des lacs face aux perturbations 

telles que les pluies acides. Lôalcalinit® repr®sente la quantit® de sels dissous qui permet de 

tamponner une addition dôacide en maintenant un pH stable. Habituellement, lôalcalinit® r®sulte de 

la dissolution des roches carbonatées par le CO2 dissoute provenant de lôeau de pluie. Puisque le pH 

influe de mani¯re importante sur lô®cosyst¯me et qu'il est lié aux apports de matière organique 

dissoute, le pouvoir tampon est important. Dans le cas des lacs du Bouclier canadien, ils sont peu 

alcalins et dôautant plus vuln®rables aux pluies acides et aux autres facteurs influençant le pH, 

comme lôactivit® photosynth®tique. 

Azote : Élément nutritif indispensable à la croissance des plantes, mais qui, en trop fortes 

concentrations, devient nuisible en provoquant une croissance excessive des algues et des plantes 

aquatiques. De mani¯re g®n®rale, lôazote est un indicateur dôapports en provenance dôactivit®s 

humaines, car cet élément (N) est très peu disponible naturellement. Il existe de nombreuses sources 

anthropiques dôazote parmi lesquelles on note les effluents domestiques et municipaux, les terrains 

de golf, les engrais, les élevages d'animaux, etc. 

Azote ammoniacal : L'ammoniac (NH3), gaz très soluble dans l'eau, provient à l'état naturel de la 

dégradation biologique des matières azotées (de déchets organiques ou du sol). Dans les eaux de 

surface, lôazote ammoniacal provient principalement du lessivage des terres agricoles ainsi que des 

eaux us®es dôorigine municipale et industrielle. Lôammoniac est le r®sultat de la transformation de la 

matière organique azotée par les micro-organismes du sol ou de lôeau qui contribuent ainsi au cycle 

de l'azote. Lôammoniac, qui est toxique pour la vie aquatique, peut également complexifier le 

traitement des eaux destinées à la consommation humaine. Enfin, la quantit® dôammoniac (mg/L) est 

fortement corr®l®e avec la quantit® dôoxyg¯ne contenue dans le plan dôeau, ainsi qu'avec le pH. 

Bassin versant : Un bassin versant ou bassin hydrographique est une portion de territoire délimitée 

par des lignes de crête, dont les eaux alimentent un exutoire commun : cours dôeau ou lac. Chaque 

bassin versant se subdivise en un certain nombre de bassins élémentaires qui correspondent à la 

surface dôalimentation des affluents se jetant dans le cours dôeau principal. Dans le bassin versant de 

la rivière Saint-Charles, le territoire est divisé en six sous-bassins plus petits. Certains sous-bassins 

sont marqués par une utilisation du sol à majorité foresti¯re, dôautres par lôagriculture et, enfin 

certains par une occupation urbaine qui domine largement en aval. 

Chlorophylle a : Pigment végétal responsable de la photosynthèse. La chlorophylle « a » (chl a) est 

un indicateur de la quantité de phytoplanctons présente dans le milieu aquatique à un moment 

donné. Des valeurs élevées de chlorophylle « a » sont symptomatiques dôun probl¯me 

dôeutrophisation. Côest un indicateur de lôactivit® photosynth®tique du lac.  

Lien étroit entre la chl a et lôoxygène dissous et le phosphore : lorsque la chl a augmente,  l'oxygène 

dissous augmente et le phosphore diminue. Unité : µg chl a /Litre. 

Pour les lacs, indicateur important de lô®tat trophique : 

< 1 µg chl a /Litre   =  oligotrophe 
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1 - 10 µg chl a /Litre  =  mésotrophe 

10 - 50 µg chl a /Litre  =  eutrophe 

> 50 µg chl a /Litre  =  hypertrophe 

Coliformes fécaux : Bactéries intestinales non pathogènes, proviennent des matières fécales 

produites par les animaux à sang chaud (dont l'être humain). Les coliformes fécaux indiquent une 

pollution fécale et, indirectement, la présence potentielle de bactéries et virus pathogènes sources 

d'intoxication. 

Conductivité : Indicateur de la conductivit® ®lectrique de lôeau; l'unité de mesure est le 

microsiemens par cm (µS/cm). Plus il y a dôions, plus la conductivit® est ®lev®e. La conductivit® 

indique donc la présence de sels en provenance de détergents, dôabrasifs pour la route, etc. La 

conductance spécifique est une mesure indirecte de la quantité de substances dissoutes (sels). La 

conductance spécifique peut influencer la toxicité de plusieurs substances. Généralement, plus l'eau 

est pure, plus la conductance spécifique est faible. Une faible conductance spécifique (0 à 200 

µS/cm) est un indicateur de conditions vierges ou naturelles. Une conductance moyenne (200 à 1000 

µS/cm) constitue le niveau naturel normal de la plupart des rivières importantes. Une conductance 

élevée (1000 à 10 000 µS/cm) indique des conditions salines. La conductivité est sensible à la 

température, elle suit donc la même tendance que la température de l'eau. 

Cyanobactéries : Les cyanobactéries, communément appelées algues bleu-vert, sont les organismes 

photosynth®tiques les plus abondants sur la terre, et ce, depuis plus de 3,5 milliards dôann®es. En 

fait, nous leur devons en grande partie la pr®sence de lôoxyg¯ne dans lôatmosph¯re. Elles sont 

présentes dans presque tous les types de milieux humides, des eaux douces aux eaux salées, et ce, 

dans toutes les régions climatiques. Plus de 2 000 genres différents ont été recensés. Leur longue 

évolution depuis leur apparition il y a environ 3,5 milliards dôann®es implique que les 

cyanobact®ries poss¯dent un tr¯s grand niveau dôadaptation et de survie. Deux caract®ristiques 

probablement li®es ¨ leur succ¯s ®volutif influencent la qualit® de lôeau : leur capacité, pour une 

quarantaine de genres, à former des floraisons (« blooms » ou efflorescences algales) et leur 

potentiel de lib®rer des toxines. Ce que les riverains des lacs peuvent constater ¨ lôîil nu, ce sont les 

floraisons, côest-à-dire une augmentation de la concentration en cyanobactéries qui se caractérise 

souvent par une coloration marqu®e de lôeau, dôo½ le nom dôalgues bleu-vert. La prolifération de 

cyanobactéries apparaît de manière épisodique ou régulière dans de nombreux étangs, ainsi que dans 

certaines rivi¯res ¨ ®coulement lent. Dans tous les cas, ces prolif®rations sont le signe dôune 

eutrophisation du milieu (état trophique avancé), soit la conséquence de teneurs excessives en azote 

et en phosphore. Puisque la détection des cyanotoxines est un processus couteux et long, 

lôobservation des cyanobact®ries est aussi un bon indicateur de la possibilité de présence de 

cyanotoxines. Lôobservation de la pr®sence des cyanobact®ries se fait idéalement tôt le matin. Aussi, 

les cyanobactéries influencent tout le syst¯me ®cologique dôun lac. 

Cyanotoxines : D®pendamment de lôesp¯ce de cyanobact®ries, des toxines lib®r®es peuvent °tre 

neurotoxiques (affectant le système nerveux), ou hépatotoxiques (affectant le système digestif et le 

foie). D'autres substances chimiques libérées par certaines cyanobactéries constituent plutôt des 

endotoxines pouvant causer des problèmes respiratoires, des troubles gastro-intestinaux, ou encore 

des réactions cutanées ou allergiques. Une fois libérées dans l'eau, les toxines peuvent affecter 
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mortellement les animaux et l'humain si elles sont ingérées, inhalées ou si elles entrent en contact 

avec la peau ou les muqueuses. Ainsi, lors de la baignade dans les plans d'eau naturels, la population 

peut s'exposer aux dangers des cyanobact®ries. Il en est de m°me pour les animaux qui sôabreuvent, 

vivent ou pataugent dans les plans d'eau. En outre, la problématique des algues bleu-vert n'est pas 

qu'un problème environnemental, mais également de santé publique, car les toxines ne sont pas 

®limin®es lors des traitements traditionnels pour la production de lôeau potable. La consommation de 

poissons pêchés dans le lac représente aussi un danger de contamination indirecte aux toxines des 

cyanobactéries. 

Demande biologique en oxygène (DBO5) : Unit® de mesure de la pollution de lôeau d®finie par la 

quantit® dôoxyg¯ne (mg/L) utilis®e dans lôoxydation biochimique de la mati¯re organique (v®g®tale 

et animale) et de la matière inorganique (sulfures, sels ferreux, etc.) durant une période de temps et à 

une température donnée. Dans le cas de la DBO5, côest la DBO sur 5 jours ¨ 20°C  

Eutrophisation : Lôeutrophisation se d®finit comme la somme des effets dôune prolif®ration 

excessive du phytoplancton, ce qui m¯ne ¨ un d®s®quilibre dans lô®cosyst¯me. Lô®tat trophique dôun 

lac est donc une classification basée sur sa productivité biologique selon des critères qui incluent des 

param¯tres biologiques, physiques et chimiques. Bien que lôeutrophisation soit un processus naturel 

causé par un enrichissement du plan dôeau en ®l®ments nutritifs, ce processus est grandement 

acc®l®r® par lôactivit® humaine, qui augmente lôapport dô®l®ments nutritifs par lôurbanisation, 

lôindustrialisation et lôintensification de lôagriculture. 

État trophique : Lô®tat trophique dôun ®cosyst¯me aquatique repr®sente son degr® dôenrichissement 

en nutriments et par extension lôimportance de la croissance des plantes. Lô®tat trophique dôun lac 

est représenté par une classification basée sur divers éléments physiques, chimiques et biologiques, 

selon la pr®cision quôon souhaite obtenir. ê titre dôexemple, le MDDEP se base sur la productivit® 

biologique, la transparence, le contenu en phosphore et la concentration dôoxyg¯ne dissous dans la 

colonne dôeau.  

Indice de qualité bactériologique et physico-chimique de lôeau (IQBP) : L'IQBP sert à évaluer la 

qualit® g®n®rale de lôeau des rivi¯res et des petits cours dôeau en consid®rant les usages suivant : la 

baignade et les activit®s nautiques, la protection de la vie aquatique, la protection du plan dôeau 

contre lôeutrophisation et lôapprovisionnement en eau brute ¨ des fins de consommation. Cet indice 

est basé sur des descripteurs conventionnels de la qualit® de lôeau et int¯gre normalement dix 

variables : le phosphore, les coliformes fécaux, la turbidité, les matières en suspension, l'azote 

ammoniacal, les nitrites-nitrates, la chlorophylle a totale, le pH, la DBO5 et le pourcentage de 

saturation en oxygène dissous. Dans certains cas, en raison de la disponibilité des données ou de 

particularités régionales naturelles, un nombre inférieur de descripteurs peut être sélectionné. 

LôIQBP a aussi ses limites. En effet, le suivi de descripteurs conventionnels de la qualit® de lôeau ne 

nous renseigne pas sur la présence de substances toxiques, pas plus que sur la perte ou la 

d®gradation dôhabitats essentiels au maintien de la vie aquatique. Des approches compl®mentaires 

bas®es sur lôint®grit® de lô®cosyst¯me doivent alors °tre utilis®es si lôon veut ®tablir un diagnostic 

plus global. Pour le calcul de lôIQBP, veuillez consulter : 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/eco_aqua/rivieres/indice/IQBP.pdf 
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Ions chlorure (Cl ) : Indicateur de lôapport dôabrasifs sur les routes. L'unité de mesure est le mg/L. 

La présence de chlorures dans les sources d'eau potable peut être attribuée à la dissolution des 

dépôts de sel, à l'épandage de sel sur les routes, aux effluents des usines de produits chimiques, à 

l'exploitation de puits de pétrole, aux eaux d'égout, à l'écoulement des eaux d'irrigation et aux eaux 

de lixiviation des déchets. En eau douce, les concentrations naturelles de chlorure sont de l'ordre de 

1 à 100 mg/L. Le gouvernement canadien a classé le sel de voirie comme toxique en vertu de la 

Canadian Environmental Protection Act (1999). 

Nitrates/Nitrites  : Le nitrate NO3
 
est la forme la plus abondante de lôazote. Le nitrite NO2 est une 

forme toxique de lôazote. La distribution verticale ainsi que la quantit® des formes dôazote donnent 

un indice sur lô®tat trophique du lac. Il  y a une corrélation entre la charge du nitrate (au printemps) et 

lôactivit® agricole dans le bassin versant. L'unité de mesure est le mg/L. 

Matières en suspension (MES) : Correspondent aux solides en suspension dans lôeau. Param¯tre 

associé au phosphore total (PT). L'augmentation des MES et du PT peut indiquer la présence de 

particules de sol due au lessivage ou à l'existence de zones d'érosion. 

Oxygène dissout (OD) : Unité de mesure : %, ppm ou mg/L. Lôoxyg¯ne dissous permet de v®rifier 

lôoxyg®nation du plan dôeau. Il existe une corr®lation entre lôOD, la temp®rature ambiante, la 

temp®rature de lôeau et la pression atmosphérique. LôOD est aussi lié aux « tourbillons »; plus lôeau 

est agit®e, plus elle peut absorber lôoxyg¯ne. Moins le taux dôoxyg¯ne dissous est ®lev® (¨ la m°me 

heure et ¨ la m°me temp®rature du cours dôeau), plus la DBO risque dô°tre grande. De faibles 

niveaux d'oxygène dissous (0 - 8 mg/L) indiquent une demande élevée en oxygène pour l'eau et 

peuvent résulter en une mortalité massive de poissons (0 - 4 mg/L). Des niveaux élevés d'oxygène 

dissous (12 à 20 mg/L) peuvent être occasionnés par une croissance excessive d'algues et de 

macrophytes. Des niveaux moyens d'oxygène dissous (8 - 12 mg/L) indiquent habituellement un 

système en santé. 

Phosphore total (PT) : Élément nutritif indispensable à la croissance des plantes, mais qui, en trop 

fortes concentrations, devient nuisible en provoquant une croissance excessive des algues et des 

plantes aquatiques. Il existe de nombreuses sources anthropiques de phosphore parmi lesquelles on 

note les effluents domestiques et municipaux, les engrais, les élevages d'animaux, etc. 

pH : Le potentiel hydrog¯ne (ou pH) mesure l'activit® chimique des ions dôhydrog¯ne (H
+
; 

couramment appelés protons) en solution, et sôexprime selon une ®chelle logarithmique de 0 à 14 

unités dont la valeur représente lôacidit® ou lôalcalinit® dôune eau. Un pH de 7 indique une eau 

neutre. Un pH inférieur à 7 indique une eau acide et un pH supérieur à 7, une eau alcaline ou 

basique. La connaissance du pH dôune eau est importante afin de d®terminer la disponibilité des 

substances nutritives, la toxicité de plusieurs éléments et la perturbation du milieu aquatique. Les 

variations soudaines de pH doivent être évitées. Le pH influe sur presque toutes les réactions 

chimiques et les activités biologiques. Il est influenc® par lôactivit® humaine (pluies acides) et le 

substrat naturel. Il est ®galement influenc® par lôactivit® biologique et chimique. Un suivi ®troit du 

pH et dôautres param¯tres permettent dô®tablir des corr®lations. 

Température ambiante : Température de lôair extérieur en degrés Celsius. La température 

ambiante influe sur la temp®rature de lôeau et a une incidence sur la solubilit® de lôoxyg¯ne dans le 
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plan dôeau. Quand la temp®rature augmente, la solubilit® de lôoxyg¯ne dans lôeau baisse (loi de 

Henry). Ce param¯tre peut donc permettre dô®tablir une corr®lation entre la temp®rature de lôeau et 

lôoxyg¯ne dissout. Aussi, dans le cas de lacs, la température ambiante influe sur le bilan thermique 

du lac et augmente la stratification. Une température élevée et la stratification favorisent la floraison 

de cyanobact®ries puisquôelles peuvent migrer dans la colonne dôeau, contrairement ¨ dôautres 

algues. 

Transparence : La transparence dôun plan dôeau permet de d®terminer la zone photique, c'est-à-dire 

la zone o½ a lieu la photosynth¯se. Lô®tat trophique dôun lac peut °tre d®termin® ¨ lôaide de la 

transparence mesurée en mètres. 

Turbidité  : La turbidit® (coloration/opacit® dôun liquide) peut traduire une teneur importante 

(normale ou non) en matières fines ou colorantes en suspension, par exemple à la suite de l'érosion, 

du lessivage de sols fragiles ou dégradés, etc. Il existe une corrélation entre la turbidité et les 

mati¯res en suspension, mais aussi avec lôordre de la rivière (où ordre signifie la hiérarchisation des 

cours d'eau : du petit ruisseau jusqu'au fleuve). Normalement, la turbidité augmente en aval de 

mani¯re naturelle ou selon lôutilisation du sol. Aussi, l'augmentation de la pluie entraîne 

généralement une augmentation de la turbidité. La turbidité est la mesure principale prise aux 

stations de traitement des eaux pour d®terminer rapidement la qualit® de lôeau ¨ lôentr®e de lôusine 

pour ajuster le traitement. Lôunit® de turbidit® prescrite par lôEnvironmental Protection Agency 

(EPA, aux É-U) est le NTU (Nephelometric Turbidity Unit).  
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ANNEXES 

 

Annexe 1 : Journal de bord  

JOURNAL DE BORD 

Noms des préventionnistes  

Date (jj/mm/aaaa)  

VOLET SENSIBILISATION  

Nombre de personnes rencontrées  

VOLET PRÉVENTIF ET CORRECTIF  

Nombre de vélos  

Nombre de chiens sans laisse  

Nombre de baigneurs  

Nombre de pêcheurs  

Nombre de campeurs  

Autres comportements   

Commentaires dôordre g®n®ral 

 

 

 

 

 

Informations destinées ¨ lô®quipe dôentretien avec coordonn®es g®ographiques (bris, vandalisme, etc.) 
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Annexe 2 : Informations relatives aux  écocentres de la Ville de Québec 
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Annexe 3 : Carte du parc linéaire de la rivière Saint -Charles 
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Annexe 4 : Carte du parcours canotable de la haute Saint -Charles 
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Annexe 5 : Dépliant sur la dermatite du baigneur  
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Annexe 6 : Dépliant sur les cyanobactéries  
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Annexe 7 : Réduction ÄÅ ÌÁ ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

La Loi sur la qualit® de lôenvironnement définit un « contaminant » comme étant « une matière 

solide, liquide ou gazeuse, un micro-organisme, un son, une vibration, un rayonnement, une chaleur, 

une odeur, une radiation ou toute combinaison de l'un ou l'autre susceptible d'altérer de quelque 

manière la qualité de l'environnement ». Cette définition illustre bien la variété de contaminants qui 

existent et qui peuvent alt®rer la qualit® de lôenvironnement et, dans le cas présent, la qualité de 

lôeau de surface et souterraine. 

Les gens ne le réalisent peut-être pas, mais plusieurs contaminants sont utilisés régulièrement dans 

le quotidien et ceux-ci ne sont pas éliminés une fois envoyés à l'égout ou dispersés dans 

l'environnement. Ces substances vont simplement se retrouver et s'accumuler dans l'eau et 

contribuer à porter atteinte à la santé humaine, à l'environnement et à la jouissance associée aux 

usages récréatifs que la société fait de l'eau. Un exemple concret de la pollution de l'eau par l'activité 

humaine irréfléchie est la contamination des eaux souterraines de Shannon avec du TCE dont tout le 

monde connaît l'histoire très médiatisée. Un autre est le fait que le fleuve a historiquement été 

propice à la baignade, mais ne l'est plus. 

Voici donc une liste de gestes que lôindividu peut et doit poser pour ®viter et pr®venir une alt®ration 

de la qualit® de lôeau. Cette liste nôest pas exhaustive, mais pr®sente plut¹t les gestes les plus 

souvent observés et auxquelles on peut remédier facilement. 

Tableau 4 : Bonnes pratiques visant la réduction de la dégradation de l'eau. 

 

 

 

 

 

Matières résiduelles (huiles, solvants, peinture, médicaments, etc.) 

- Jeter les résidus dans les éviers, égouts ou sur le sol. 

- Rincer les pinceaux dans lô®vier. 

- Jeter les médicaments dans les égouts. 

- Rapporter les huiles au garage et/ou station-service. 

- Rapporter les restants de peinture et de solvants aux 

quincailleries. 

- Congeler les pinceaux quand on veut encore les 

utiliser. 

- Jeter les pinceaux après utilisation. 

- Retourner les médicaments à la pharmacie. 

Déchets monstres 

- Jeter les réfrigérateurs, voitures, batteries de 

voitures, canapés, résidus de construction, etc., dans 

- Utiliser les écocentres de votre secteur (voir liste à 

l'annexe 3). 



Guide de formation à l'intention de l'équipe de sensibilisation à la protection des sources d'eau potable 

Association pour la protection de l'environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord (APEL) 53 

la forêt et dans les cours dôeau et lacs. - Utiliser le service de collecte des déchets monstres 

de votre quartier. 

Jardinage 

- Utiliser les pesticides. 

- Utiliser les engrais chimiques. 

- Arroser la pelouse. 

- Tondre la pelouse trop courte en temps de 

sécheresse. 

- Arroser les fleurs en pot avec de lôeau potable. 

- Rechercher pour des produits alternatifs. 

- Utiliser les produits alternatifs en fonction de 

lôusage. 

- Une pelouse jaunie récupère après une pluie. 

- Une pelouse plus longue (6 - 7 cm) s'assèche moins 

vite. 

- Tondre la pelouse en fin de journée. 

- Laisser les rognures de gazon sur place comme 

engrais naturel. 

- R®cup®rer lôeau de pluie pour lôarrosage des fleurs 

en pot. 

- Favoriser les plantes avec un faible besoin en eau. 

Produits nettoyants 

- Produits agressifs de nettoyage. 

- Produits déboucheurs de tuyaux chimiques. 

- Favoriser les produits biod®gradables ¨ lôint®rieur et 

¨ lôext®rieur. 

- Favoriser des méthodes manuelles (siphon, 

débouchoir à ventouse, crochets, brosses, etc.). 

Installations domestiques 

- Oublier la vérification des réservoirs de mazout, 

dôeau, etc. 

- Se fier sur lôunique vidange de la municipalit® pour 

les fosses septiques. 

- V®rifier lô®tanch®it® des r®servoirs de mazout, 

dôeau, etc. 

- Veiller à la vidange régulière des installations 

septiques. 

- Vérifier annuellement le niveau de la fosse septique. 

- Vérifier le fonctionnement des installations 

septiques. 

- Éviter de concentrer les lavages dans la même 

journée. Ceci pourrait surcharger le système 

d'épuration et libérer des polluants dans les sols et 

éventuellement dans les points d'eau. 

Vivre en rive 
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- Utiliser les bateaux à moteur à essence. 

- Détruire la bande riveraine. 

- Tondre la pelouse. 

- Laver quoi que ce soit avec des produits nettoyants 

dans le plan dôeau. 

- Jeter quoi que ce soit dans le plan dôeau. 

- Introduire des poissons dôaquarium dans le plan 

dôeau. 

- Nourrir les animaux aquatiques. 

- Utiliser des embarcations sans moteur ou avec 

moteur électrique. 

- Maintenir une bande riveraine (voir section 9.3 et 

10.2 pour le rôle de la bande riveraine). 

- Laisser pousser le gazon. 

- Choisir des détergents sans phosphate. 

- Retourner les poissons dôaquarium ¨ lôanimalerie. 
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Annexe 8 ,ÅÓ ïÔÁÐÅÓ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ Û Ìȭ54% 

(1) Prétraitements : Lôeau passe dans des tamis rotatifs afin de retenir les d®bris grossiers comme 

les plantes et les branchages. Elle est ensuite achemin®e ¨ lôusine. 

Floculation : On ajoute des produits chimiques pour favoriser la floculation, un phénomène 

physico-chimique qui permet l'agrégation de la matière en suspension. En ordre, ces produits 

floculants sont la chaux, lôalun, des polym¯res et du micro sable. Lôajout de ce mélange entraîne 

la formation de « flocons ». 

(2) Décantation : Étape du procédé où les flocons formés sédimentent, permettant ainsi dôenlever 

une bonne partie des matières en suspension et dissoutes. 

Interzonation (optionnelle) : Lôeau d®cant®e est ozon®e, ce qui permet dôoxyder la mati¯re 

organique ainsi que les éléments chimiques, améliorant ainsi les propriétés organoleptiques de 

lôeau. De plus, lôozone a un excellent potentiel de d®sinfection de lôeau. 

(3) Filtration  : Lôusine poss¯de 16 filtres constitu®s dôune couche de sable (300 mm) et 

dôanthracite (900 mm). Ce proc®d® permet dôenlever les plus petits flocons qui auraient pu 

passer le processus de décantation. Après cette étape, le traitement physique de lôeau est 

terminé. 

(4) Désinfection : Le cycle sôach¯ve avec lôajout de chlore qui permet dô®liminer les virus et les 

bact®ries encore pr®sents dans lôeau et lui assure une d®sinfection pour la distribution dans le 

réseau d'aqueduc. Des stations de chloration sont par ailleurs situées tout au long du parcours 

que lôeau doit entreprendre entre lôusine et les résidences. 

Neutralisation : De la chaux hydrat®e et des polyphosphates sont finalement ajout®s ¨ lôeau 

avant sa distribution dans le réseau. 

Le parcours des eaux usées 

Les eaux domestiques regroupent les eaux ménagères, issues des cuisines et des salles de bain. Elles 

sont riches en détergents, en graisses, en matières organiques et en produits divers. Il y a aussi les 

eaux usées provenant des industries, dont le contenu varie d'un secteur ¨ lôautre (produits toxiques, 

solvants, métaux lourds, etc.). Ces eaux doivent être évacuées des maisons vers des systèmes 

dô®gouts et °tre acheminées vers des usines de traitement des eaux usées. 

La Ville de Québec assainit les eaux usées depuis 1992. Avant cette date, les eaux étaient rejetées 

directement dans le fleuve Saint-Laurent par lôentremise dôun r®seau de collecte qui diffusait les 

eaux usées à deux points dans le fleuve Saint-Laurent; un à proximité de la rivière Cap-Rouge et un 

deuxième près de la Baie de Beauport. Dans le cas où les collecteurs ne suffisaient pas à la 

demande, les eaux pouvaient être pompées à certains endroits dans les rivières du bassin versant. 

Suite à divers programmes, dont le Programme dôassainissement des eaux du Qu®bec (PAEQ) mis 

en place en 1978, lôassainissement des eaux domestiques a ®t® entrepris. 

Lô®tude de caract®risation des eaux us®es, réalisée par la Communauté urbaine de Québec (CUQ) en 

1985, a fait lôinventaire des types de r®seaux dô®gouts et la composition des eaux usées afin de 

déterminer quel était le meilleur traitement. 
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Les trois types dô®gouts sont : 

(1) Réseau unitaire : « r®seau dô®gout collectant les eaux usées et les eaux de ruissellement dans 

une même canalisation »; 

(2) Réseau pseudoséparé : « système mixte comprenant un réseau unitaire pour les eaux usées et 

les eaux de ruissellement des immeubles et des établissements publics et privés et un réseau 

sp®cial pour lô®coulement des eaux pluviales de la voie publique »; 

(3) Réseau séparé : « système mixte comprenant un réseau unitaire pour les eaux usées et un 

r®seau sp®cial pour lô®coulement des eaux de ruissellement des immeubles et des eaux pluviales 

de la voie publique ». 

En 1985, le réseau était constitué de 55 % d'égouts unitaires, de 33 % d'égouts pseudoséparés et de 

12 % d'égouts séparés (CUQ, 1985). 

Un r®seau unitaire ne comprend quôun seul collecteur pour les eaux us®es g®n®rales et pour les eaux 

pluviales. Ceci a pour effet que les eaux usées sont dilu®es par les eaux de pluie. Avant lôarriv®e des 

usines de traitement, cette fa­on de faire avait des avantages. Par contre, ce type de syst¯me nôest 

pas convenable lorsque lôeau est trait®e, car des quantit®s importantes de pluie font en sorte que les 

capacités des usines de traitement sont rapidement dépassées. La solution est donc la construction 

dôun syst¯me dô®gout s®paratif. Un tel syst¯me permet dô®vacuer les eaux us®es directement vers 

lôusine de traitement. Les eaux pluviales sont achemin®es vers les cours dôeau, parfois avec un 

prétraitement sous forme de décantation. Le système séparatif est implanté systématiquement depuis 

les années 1990
1
. Cependant, les anciens quartiers possèdent encore un système unitaire.  

Ainsi, lorsque le débit augmente trop (fortes pluies), il y a des débordements et les eaux usées sont 

alors rejet®es dans les cours dôeau. Pour cette raison, la Ville de Qu®bec construit progressivement 

des bassins de r®tention. Lôeau peut alors y rester jusquô¨ ce que le d®bit permette de la réinjecter 

dans le syst¯me afin quôelle puisse °tre traitée (Figure 17). 

                                                 
1
 Lôimplantation se fait de mani¯re progressive au niveau du bassin versant de la rivi¯re Saint-Charles, et ce, en fonction 

des municipalités qui existaient sur le territoire avant les fusions de 2002. 
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Figure 17 : Réseau de collecte unitaire avec et sans bassin de rétention (tiré du site Internet de la Ville 

de Québec). 

En tout, la Ville de Québec possède 3022 km de conduites souterraines qui aboutissent à une des 

deux stations de traitement : la station Est située aux battures de Beauport (capacité de 375 000 à 

720 000 m
3
/j) et la station Ouest située à Sainte-Foy (angle du boulevard Charest et de lôautoroute 

Henri IV; capacité de 315 000 à 500 000 m
3
/j). La station Est traite 60 % des eaux usées (Figure 18). 

 
Figure 18 : Axes majeurs du r®seau d'®gouts de la Ville de Qu®bec et des deux stations dô®puration 

(BPR, 2007). 
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Au total, la grande région de Québec produit et traite en moyenne 500 000 m
3
 dôeau usée par jour. 

Suite aux diff®rents traitements, lôeau y est ®pur®e ¨ 92 % avant dô°tre rejetée dans le fleuve Saint-

Laurent par des diffuseurs situés au centre et au fond du fleuve. Le fleuve permet la dilution de ces 

eaux. Cependant, les rejets contribuent tout de même à la pollution du fleuve Saint-Laurent. En fait, 

les eaux traitées contiennent encore une certaine charge de matières organiques, des virus, des 

bactéries, des traces de produits chimiques et médicamenteux, etc. Aussi, une quantité de matières 

résiduelles solides sont produites lors du traitement des eaux. Ces résidus doivent être disposés de 

mani¯re ad®quate. Quotidiennement, environ 45 tonnes de boues s®ch®es sont produites ¨ lôusine Est 

(Ville de Québec, 1996).  

Le traitement des eaux usées de la Ville de Québec est un traitement dit biologique. C'est-à-dire que 

le traitement est fondé sur un processus biologique de digestion des matières organiques par des 

micro-organismes. Le traitement complet comprend cinq opérations : 

(1) Dégrillage : interception des matières solides grossières (papier, gravier, débris, serviettes 

hygiéniques, tampons, condoms, etc.). Ces d®bris sont envoy®s ¨ lôincin®rateur de Qu®bec. 

(2) Dessablage, déshuilage et dégraissage : dans le dessableur, les sables décantent vers le fond et 

sont évacués, tandis que les graisses flottent sur le dessus et sont écumées. 

(3) Décantation : le d®canteur ®limine la majeure partie des mati¯res solides et des graisses ¨ lôaide 

des plaques lamellaires qui retiennent les particules. 

(4) Biofiltration  : les biofiltres sont constitués de biolite, et ces « filtres agissent au moyen dôun 

m®lange de pierres enrob®es dôorganismes vivants » qui éliminent la matière organique 

dissoute. 

(5) Désinfection par ultraviolets : Durant les mois dô®t®, des rayons ultraviolets sont utilis®s pour 

détruire (à 99,5 %) les bact®ries pr®sentes dans lôeau, notamment les coliformes f®caux. 

(6) Évacuation des eaux : Lôeau trait®e est ®vacu®e vers le fleuve, par le ç biais dôune conduite 

sous-fluviale, munie dôun diffuseur qui répartit les eaux traitées dans le fleuve » (Ville de 

Québec, 1996). 

En étant sensibilisé à la complexité du cycle de l'eau potable et aux efforts nécessaires tant au niveau 

du traitement pour la rendre consommable que de ceux pour rendre les rejets moins nuisibles, on 

réalise l'importance de prot®ger lôeau ¨ sa source et de réduire sa consommation et la contamination 

de l'eau qui est utilisée. 
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Annexe 9 : La problématique du trichloréthylène dans le secteur de Val -
Bélair  

En 2009, une contamination de la nappe phréatique par le composé chimique trichloréthylène (TCE) 

a été confirmée dans le secteur de Val-Bélair. Ce composé est un solvant de dégraissage puissant 

reconnu comme cancérogène probable
2
 par Santé Canada (LCPE, 1993). Son usage principal est 

comme agent de d®graissage dans lôindustrie m®tallurgique : tuyaux dôaluminium, armements, 

munition, etc. (Manahan, 2003) Bien quôaucune concentration de TCE nôait ®t® d®tect®e dans le 

r®seau dôaqueduc de Val-Bélair, la Ville de Québec a décidé, par mesure de précaution, de fermer 

les deux puits situés le plus près de la zone contaminée. 

La contamination de la nappe phréatique résulte des déversements du solvant dans des « lagunes », 

côest-à-dire des milieux naturels qui ont été utilisés comme décharge pour le TCE près et sur la Base 

militaire des Forces canadiennes de Valcartier (BFC Valcartier) (Figure 19).  

La lagune A, situé à 700 m de Shannon ®tait le principal d®potoir. ê ce d®potoir sôajoutent la lagune 

bleue sur le territoire du centre de Recherche et développement pour la défense Canada (RDDC) 

près de la BFC Valcartier et la lagune C sur le territoire de SNC-TEC à 0,5 km de Val-Bélair (voir 

Figure 20). Il est question dôau moins 800 000 L de TCE déversé. Ces déversements ont eu lieu 

surtout durant les années 1940 et sont principalement attribuables aux activités dôune usine de 

production dôarmements et de munitions (The Education of Shannon, 2004). 

                                                 

2
 « Groupe 2A : Lôagent (le m®lange) est probablement canc®rog¯ne pour lôhomme 

Les circonstances dôexposition donnent lieu ¨ des expositions qui sont probablement canc®rog¯nes pour lôhomme. On 

fait appel ¨ cette cat®gorie lorsque lôon dispose dôindications limit®es de canc®rog®nicit® chez lôhomme et dôindications 

suffisantes de canc®rog®nicit® chez lôanimal de laboratoire ». 
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Figure 19 : Zones de déversement de trichloréthylène près de la BFC de Valcartier (Radio Canada, 

2009). 

Le panache du TCE sô®tend le long du boulevard Jacques-Cartier longeant les terrains du RDDC et 

la BFC Valcartier au nord, et les anciens terrains de SNC-TEC au sud. Le panache sô®coule vers 

Shannon et se verse dans la rivière Jacques-Cartier et vers le secteur de Val-Bélair. La présence de 

TCE a aussi été détectée dans la rivière Nelson (Figure 20). Ainsi, la contamination de lôeau 

souterraine ne se limite pas au bassin versant de la rivière Jacques-Cartier, mais pollue également le 

bassin versant de la rivière Saint-Charles par dérivation inter-bassin (Boutin, 2004). En effet, lô®tude 

de Boutin (2004) démontre pour le moins deux lignes de partage des eaux souterraines (selon la 

couche du sol) différentes de celles des eaux de surface (Figure 20). En outre, il semble quôil y 

aurait même une autre source de pollution de TCE à Val-Bélair (Lefebvre, 2009). 

La nappe contaminée continue de progresser. En effet, la recherche effectuée par Boutin (2004) en 

collaboration avec lôINRS sôest pench®e sur une mod®lisation de la migration du TCE dans lôeau 

souterraine à partir des lagunes (Figure 19). Il en ressort que lôexpansion nôest pas termin®e, que le 

panache continue ¨ avancer et quôil affecte de mani¯re importante la BFC Valcartier et Shannon, et 

de manière moins significative le secteur Val-Bélair de la Ville de Québec (Boutin, 2004). Dans les 

secteurs de la BFC de Valcartier et de Shannon, les concentrations de TCE mesurées étaient au-

dessus de la limite permise pour lôutilisation de l'eau pour la consommation. Les puits ferm®s ¨ Val-

B®lair pr®sentaient des seuils se trouvant en de­¨ du seuil recommand® pour lôeau potable de Sant® 

Canada, soit la concentration maximale acceptable à 5 ɛg/L. 
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Figure 20 : Localisation et étendue du panache de TCE. 

(http://www.rivierestcharles.org/pdf/portrait_faitssaillants.pdf) 
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Annexe 10 : 2îÇÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÅÓÔÉÃÉÄÅÓȟ ÌÅÓ ÅÎÇÒÁÉÓ ÅÔ 
les composts R.A.V.Q. 359 
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